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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 4 décembre. 

OUVRAGES DRAMATIQUES. — DROITS DES AUTEURS. — REPRÉ-DRAMATIQUES. DROITS 

SENTATION. 

Le droit des auteurs d'ouvrages dramatiques sur les re-

.résenlations de ces ouvrages leur survit-il pendant dix ans 

L. 19 juillet 1795), ou pendant cinq ans seulement? (L. 13 
janvier 19 juillet 1791.) 

Depuis cinquante ans personne n'a semblé mettre, en doute 

que le décret du 19 juillet 1795, qui a fixé à dix années « la 

propriété exclusive des héritiers de l'auteur d'un ouvrage 

de littérature ou de gravure , ou de toute autre pro-

duction de l'esprit ou du génie appartenant aux beaux 

arts, » ne fût applicable aux droits relatifs à la représenta-

tion des ouvrages dramatiques aussi bien qu'au droit d'im-

pression et de publication de ces ouvrages. Telle est au moins 

l'interprétation qui résulte 4° d'une circulaire du 12 octo-

bre 1812, adressée par le ministre de l'intérieur à tous les 

préfets de l'empire; 2° des travaux d 'une commission formée, 

en 1825, par le gouvernement pour préparer un projet de loi 

sur la propriété littéraire; 5° des divers projets et rapports 

dont ont été saisies, en 1839 et en 1841, soit la Chambre des 

pairs, soit la Chambre des députés. Ajoutons enfin qu'il ne 

s'est jamais élevé à cet égard de contestation, et que les agens 

généraux des auteurs dramatiques ont toujours perçu les 

droits sur les représentations théâtrales pendant dix années 
après la mort des auteurs. 

Il faut convenir toutefois qu'il existe sur ce point quelque 

vague dans la législation, ou tout au moins que la rédaction 

ambiguë des divers textes qui régissent la matière appellent 

une interprétation qui en fixe définitivement le sens et la 
portée. 

Avant la loi du 19 juillet 1795, qui semble avoir un ca-

ractère général et absolu, puisque ses termes ne distinguent 

pas entre la représentation et l'impression des ouvrages dra-

matiques, et que son intitulé porte ces mots : « Décret relatif 

aux droits de propriété des auteurs d'écrits en tous genres, 

des compositeurs de musique, des peintres et des dessina-
teurs. » 

La matière était régie par la loi du 19 juillet 1791, dont 

l'article 5 dispose ainsi qu'il suit : « Les héritiers ou cession-

naires des auteurs seront propriétaires de leurs ouvrages du-

rant l'espace de cinq années après la mort de l'auteur. » 

La loi de 1793 a-t-elle abrogé celle de 1791 ? c'est ce qui 

»e semblerait pas douteux si plus tard une loi du 1
er

 septem-

bre 1793, abrogeant une autre loi du 30 août 1792, n'avait dit 

dans son art. 2 que les décrets des 15 janvier et 19juilletl791, 

et 19 juillet 1795, seraient appliquésauxouvragesdramatiques 

dans toutes leurs dispositions. Or, de cette co-existence de la 

loi de 1791 , votée sous le titre de Décret concernant les spec-

tacles, et de celle de 1795, ne peut-on pas conclure que ces 

deux lois ont conservé toute leur force, la première en ce qui 

concerne les représentations théâtrales et les droits des au-

teurs ou de leurs héritiers sur ces représentations; la seconde, 

en ce qui concerne les droits des auteurs ou de leurs héritiers 

sur l'œuvre littéraire proprement dite et dans ses rapports 

avec la publication par la voie de la presse. Autrement, quel 

sens attribuer à la partie du décret du 1
er

 septembre 1793, 

qui veut que la loi de 1791 soit appliquée dans toutes ses 
dispositions ? 

loutefois, en présence de la généralité des termes de la loi 

du 19 juillet 1795, on peut aussi se demander s'il existe des 

niotifs rationnels de distinguer, quanta l'exercice et à la du-

reedu droit de propriété, entre la représentation et la publi-

cation par la voie de la presse, d'un ouvrage dramatique, et 
S1

 dès lors le décret du 1" septembre 1795 ne doit pas être 

entendu en ce sens que la loi de 1791, qui contient des dispo-

sions de plus d'un genre, et qui notamment abolit l'ancien 

Privilège de la Comédie-Française, restera exécutoire dans 

outes celles qui n'auront pas fait place â des dispositionscon-
ra

ires. On peut ajouter que le décret du 19 juillet 1795 a été 

.eudu sur les réclamations des auleurs dramatiques dont 

'eaumarehais s?était rendu l'organe, et qui se plaignaient de 

insuffisance du délai de cinq ans accordé par les lois des 13 

janvier et 19 juillet 1791. 

* Le malheureux fils d'un auteur, disait Beaumarchais, 
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le de contestation, celle dont l'accroissement ne peut 

m er, dit le rapporteur, la déclaration des droits*du génie. » 

De tous ces documens auxquels vient se joindre d'une ma-

nière si puissante la généralité des termes de loi du 19 juillet 

1793, ne peut-on pas enfin tirer la conséquence que cette der-

nière loi est seule en vigueur en ce qui concerne tous les 

droits résultant d'une œuvre dramatique ? Cette interpréta-

tion est au surplus consacrée d'une manière expresse par un 

décret du 1« germinal an XIII et un avis du Conseil d'État 

du 8 juin 180C (art. 10 et 12). 

La Cour royale de Paris, saisie de la question à l'occasion 

d'un procès engagé entre M. Dormoy, directeur du Théâtre-

Italien, et M. Troupenas, propriétaire de la partition des 

Puritains, a interprété la loi de 1793 dans le sens favorable 

aux auteurs et proscrit l'application de la loi de 1791. En 

conséquence elle a condamné la prétention de M. Dormoy, qui 

voulait s'affranchir du paiement des droits d'auteur sur la 

représentation des Puritains, en se fondant sur cequeBellini 

étant mort depuis plus de cinq ans, le droit de représenter ses 

œuvres était tombé dans le domaine public. 

La Cour de cassation avait aujourd'hui a prononcer sur le 

pourvoi dirigé par M. Dormoy contre l'arrêt de la Cour de 
Paris. 

Après avoir entendu M
e
 Moreau, avocat de M. Dormoy, M

0 

Bécfîard, avocat de M. Troupenas, et M. l'avocat-général Pas-

calis, qui a conclu au rejet du pourvoi, la Cour a remis sa 

délibération à demain. (M. Bérenger, rapporteur.) 

COUB BOYALE DE PABIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audiences des 1 er et 4 décembre. 

LA SOCIÉTÉ PHRÉNOLOGIQUE D'ËDIMROURG ET M. LE DOCTEUR 

VERITY. SUCCESSION D'UN ÉTRANGER DÉCÈDE EN FRANCE. 

Nous avons fait connaître les! phases diverses du procès 

qui, depuis deux ans, s'agite entre M. le docteur Verity, 

exécuteur testamentaire du docteur Roberton, décédé en 

France, où il résidait depuis plus de vingt années, et la so-

ciété phrénologique d'Edimbourg, qu'il a instituée légataire 

universelle. Les derniers incidens de cette affaire, dans la-

quelle les procédures et les moyens de forme ont été multi-

pliés, ont cela de remarquable qu'ils ont donné lieu de la 

part delà Cour et du Tribunal à des déclarations récipro-

ques d'incompétence, qui ont toutefois trouvé une solution 
par l'arrêt aujourd'hui rendu. 

On sait déjà que le docteur Roberton, en instituant M. Ve-

rity son exécuteur testamentaire, et disposant d'une somme 

importante en faveur de la société géologique de France, et de 

son crâne en faveur de la société phrénologique de Boston, a 

donné le surplus de ses biens à la société prénologique d'É 

ses juges spéciaux et déterminés ; que cette action est donc 

évidemment ir. ejevable comme irrégulièrement et incompé-

temment formée; déclare les parties de Glandaz purement et 

simplement non recevables, et les condamne aux dépens. » 

Ainsi il résultait de ce jugement que, contrairement à ce 

qu'avait déclaré la Cour, dans l'arrêt du 7 septembre, « qu'il 

y avait lieu alors à former une action nouvelle » le Tribunal 

décidait « que bien évidemment il y avait lieu â requête ci-

vile pour omission commise par l'arrêt. » 

La société a interjeté appel, et en même temps elle a de-

mandé, comme sanction de l'arrêt du 12 décembre 1842, à 
être autorisée à vendre le mobilier saisi sur le sieur Verity. 

M» Blanchet, pour ce dernier, a soutenu d'abord le juge-

ment attaqué; et, quant au surplus, qu'on ne peut, sans pré-

juger le fond, ordonner des contraintes personnelles contre 

M. Verity pour l'obliger à verser des sommes dont il a déjà 

compté aux héritiers naturels, et qu'à l'égard de la saisie il 

ne peut être innové par la Cour à l'arrêt du 12 décembre, qui 

a maintenu cette saisie jusqu'à la vente exclusivement. 

M. l'avocat-général Nouguier a conclu à l'infirmation du 

jugement; et, quant à la question de vente du mobilier, il a 
partagé l'opinion de Me Blanchet. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes: 

« La Cour, faisant droit sur l'appel et sur les conclusions à 

fin d'interprétation des arrêts des 8 août et 12 décembre 1842; 
» Ejfcce qui touche l'appel : 

» Considérant que par ses conclusions, soumises à la Cour 

en août 1842, la société phrénologique d'Edimbourg deman-

dait que Verity fût condamné à déposer à la Caisse des consi-

gnations les valeurs inventoriées après le décès de Roberton, 

ou à payer à la société la somme formant l'importance des-
dites valeurs ou de leur réalisation: 

» Considérant que la demande portée devant la Cour en 

septembre 1842, et soumisedepuis au Tribunal de première 

instance, tendait à ce que Verity, faute d'avoir déposé lesdites 

sommes ou valeurs, fût condamné comme dépositaire, même 

par corps, à verser à ladite caisse la somme de 50,000 francs, 

à titre d'à-compte sur les valeurs inventoriée?, et une somme 
de 500 francs par chaque jour de retard ; 

» Que du rapprochement de ces conclusions, il résulte que 

la demande portée devant les premiers juges, en exécution de 

l'arrêt de la Cour du 7 septembre 1842, ne tendait pas aux 

mêmes fins que celle sur laquelle la Cour avait prononcé par 
son arrêt du 8 août 1842;' 

* Que c'était, au contraire, une demande nouvelle qui de-

vait être soumise au premier degré de juridiction, et que c'est 

à tort que les premiers juges ont refusé d'en connaître ; 

» En ce qui touche les conclusions nouvelles, tendantes a 

ce que les meubles saisis sur Verity soient vendus par un 

commissaire-priseur, pour le produit en être versé, prélève-

ment fait des frais, à la caisse des consignations, à la Conser-
dimbourg. Ou sait encore que cette succession s'élève à près nation des droits de qui il appartiendra; 
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comité propose donc des disposition» qui doivent for 

de 400,000 francs; que M. Verity prétend au tiers de cette 

somme, en sa qualité d'exécuteur testamentaire, et en confor-

mité des lois anglaises; qu'il se dit aussi, en la même qua-

lité et suivant les mêmes lois, libre de disposer de la succes-

sion et maître de la distribuer ou de la refuser aux légataires 

institués, suivant qu'il reconnaît en eux capacité légale; et, 

sur ce point, il rapporte deux certificats émanés du consul an-

glais, à Paris, et du sieur Floper, jurisconsulte anglais, qui 

cependant paraît aujourd'hui soutenir la cause de la société 

phrénologique. Or, M. Verity a vendu les valeurs, rentes et ac-

tions de la succession ; il a remis les deux tiers du produit 

aux deux sœurs du docteur Roberton, ses héritières naturel-

les; puis, convaincu que la société phrénologique d'Edim-

bourg n'avait pas d'existence légale, et muni de l'avis motivé 

du lord-avocat d'Ecosse premier officier de la couronne, qui 

pense que le legs n'est pas valable, M. Verity a résisté et con-

tinué de résister aux poursuites de cette société. 

» Mais, disait à l'avocat de M. Verity, M. le premier prési-

dent Séguier, vous avez plein vos poches de l'argent de la 

succession; pourquoi n'en rendez-vous pas compte ? — Sans 

doute, répondait l'avocat, nous avons les mains garnies; mais 

nous ne voulons pas les vider dans celles de gens qui n'y ont 

aucun droit, qui ne sont qu'un être de raison, et ne remplis-

sent pas la première de toutes les conditions , celle d'exis-
ter, etc. » 

Quoi qu'il en soit, voici les procédures. 

La société phrénologique assigne M. Verity, à Paris, pour 

faire ordonner le dépôt à la caisse des consignations de tou-

tes les valeurs inventoriées, ou du produit de leur vente. 

M. Verity oppose l'imcompétence , fondée sur l'extranéité 

de toutes les parties. Le Tribunal admet ce moyen d'In-

compétence ; mais, sur l'appel, la Cour, par arrêt du 8 août 

1842, en admettant l'incompétence sur le fond, ordonne, 

comme mesure provisoire, le dépôt des valeurs de la succes-

sion. Mais les valeurs n'existent plus en nature, la société in-

troduit devant la Cour un référé , et conclut à ce que faute 

d'avoir opéré le dépôt, M. Verity lui paie à titre d'à-compte la 

somme de 50,000 francs, aux offres par elle de verser cette 

somme à la caisse à la conservation des droits de qui il appar-

tiendra. Elle conclut encore àla contrainte par corps, le sieur 

Verity étant dépositaire ; puis à 100 francs de dommages-in-

térêts, aussi par corps, par chaque jour de retard dans l'exé-

cution de l'arrêt du 8 août. Le 7 septembre 1842, la Cour, 

considérant qu'il ne s'agit pas de l'exécution de ce dernier ar-

rêt, mais d'une demande nouvelle, déclare la société non-rece-
vable. 

La société alors fait saisir les meubles du docteur Verity; 

un référé est introduit, la saisie est maintenue jusqu'à la 

vente exclusivement; l'ordonnance de référé est confirmée sur 

appel par arrêt du 12 décembre 1842, et le pourvoi contre cet 

arrêt rejeté par la Cour de cassation le 14 mars 1845.. 

Comment ! disait encore M. le premier président, vous avez 

été en cassation pour de pareilles misères! mais vous vou-

lez donc manger toute la succession en frais ! 

Enfin une demande a été introduite par la société, qui a 

conclu contre M. Verity au dépôt des valeurs, et, à défaut, au 

versement de 50,000 francs à la caisse, plus à 300 francs par 

chaque jour de retard. Sur cette demande est intervenu, le 19 

janvier 1845, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que la demande actuellement soumise au Tribu-

nal a pour objet d'obtenir un moyen correctif afin d'arriver 

utilement à l'exécution de l'arrêt de la Cour royale de Paris 
du 8 août dernier; 

» Attendu que, soit par l'exploit introductif d'instance sur 

lequel est intervenu ledit arrêt, soit par l'acte d'appel, soit 

par les conclusions soumises à la Cour, la même demande que 

celle dont le Tribunal est saisi se trouvait portée devant h 

Cour, et soumise à sa décision; que cependant, ni dans ses mo 

tifs, ni dans son dispositif, l'arrêt du 8 août ne statue sur ce 

chef de conclusions, d'où la conséquence qu'il y a omission 

dans le sens du numéro 5 de l'article 480 du Code de procé-

dure civile; 

» Attendu que l'arrêt du 8 août étant définitif, c'était le 

cas, non d'une demande en interprétation d'arrêt, ni d'une 

action nouvelle, mais bien évidemment d'un recours par voie 

de requête civile, dont la connaissance no saurait appartenir 

au Tribunal; que l'action des parties de Glandaz tend donc, par 

une voie détournée, à obtenir la rectification d'un arrêt, à faire 

statuer sur l'omission d'un chef do conclusions soumis à la 

Cour, et par là même à substituer une nature d'action ordi 

naire, à une voie spéciale et extraordinaire, qui a également 

» Considérant que ces conclusions ne portent pas sur une 

difficulté relative à l'exécution des arrêts des 8 août et 12 

décembre, et qu'elles constituent une demande nouvelle qui 

n'a point été portée devant le premier degré de juridiction; 

» Déclare les appelansnou-recevables en ces dernières con-
clusions; 

» Infirme le jugement; dit que le Tribunal était compétent 

pour statuer sur la demande de la société phrénologique; et 

évoquant le fond , considérant que Verity n'a point encore 

déposé les valeurs dépendant de la succession Roberton, et 

qu'il est nécessaire de prescrire de nouvelles mesures con-

servatrices dans l'intérêt des parties, sans rien préjuger au 
principal; 

» Considérant tontefois qu'aux termes de l'artt. 2060 du 

Code civil, la contrainte par corps n'a lieu que pour dépôt 

nécessaire; que le dépôt existant entre les mains de Verity 

n'est pas un dépôt nécessaire ; que par conséquent la con-

trainte par corps ne peut être prononcée; 

» Ordonne que Verity justifiera dans les ,trois jours de la 

signification du présent arrè. du dépôt fait à la caisse des 

valeurs dépendant de la succession Roberton, ou des sommes 

provenant de leur réalisation; sinon, le condamne dès à pré-

sent à verser à la caisse des consignations la somme de 30,000 

francs, à compte sur lesdites valeurs, et 50 fr. par chaque 

jour de retard ; tous droits et moyens des parties expressément 

réservés au principal ; dit qu'il n'y a lieu de prononcer la con-
trainte par corps , etc. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Dumolin. — Audience des 29 et 

30 novembre. 

EMPOISONNEMENT. — CONDAMNATION A MORT — CASSATION. 

QUESTION DE MÉDECINE LÉGALE. — ARRÊT. 

On continue l'audition des témoins. 

M. Marcellin Blanchard, curé de Vorey : J'ai entendu 

parler des propositions faites à Chanal par Rocher; je dois 

dire à cet égard que les discours de Chanal ne m'inspiraient 

pas beaucoup de confiance, vu les mauvais antécédens de cet 

homme. Cependant sa mort a été si religieuse que je ne puis 

croire qu'il mentait lorsqu'il persistait dans ses déclarations 

à ses derniers momens. J'ai vu plusieurs fois Pouchon pendant 

sa maladie, il se plaignait de vives douleurs à l'estomac et d'un 

feu dévorant dans cet organe. Depuis quelque temps il se por-

tait mieux. Je le rencontrai le lundi 11 juillet, lorsqu'il sor-

tait de l'église; il me dit que sa santé s'était un peu améliorée, 

mais que pourtant depuis deux ou trois jours il allait moins 

bien et qu'il s'apercevait que la maladie reprenait sou inten 

sité première. Je sais que différentes personnes avaient pré-
venu Pouchon de se tenir sur ses gardes. 

D. Aviez-vous connaissance des relations coupables qui au 

raient existé entre Rocher et MarieCamus? — R. Oui, Mon-

sieur, c'est de notoriété publique. Il y a longtemps que j'avais 

fait à ce sujet des observations à Pouchon, en l'engageant à 

chasser Rocher de chez lui et à faire cesser ainsi le scandale. 

Mais Pouchon me répondit qu'il n'était pas entièrement maître 

dans sa propre maison, et que Rocher le tenait sous son em-

pire. 

D. Ces relations existaient-elles de longue date? — R. Oui', 

Monsieur, jene puis préciser l'époque à laquelle elles ont pris 

naissance; mais assurément, il y a très longtemps qu'elles 
durent. 

M" Grellet : Monsieur, Marie Camus est-elle parfaitement 

saine d'intelligence?—R. Je crois qu'elle a un coup de mar-
teau, qu'elle a le cerveau fêlé. 

M. le président : Qualle preuve en avez-vous?—R. Jene ci-

terai pas de faits particuliers à l'appui de mon assertion, 

niais ce que j'avance est accrédité dans l'opinion publique. En 

outre les dérèglemens de cette femme sont pour inoi une 
preuve assez forte. 

M. le président : Ne penseriez-vous pas plutôt, monsieur 

le curé, que la chaleur du sang est la cause des débordemens 
de Marie Camus? 

(A ce moment, les daines qui se trouvent dans l'enceinte pa-

raissent embarassées et portent leur mouchoir à leur visage. 
Quelques-unes même se retirent de la salle.) 

M. le curé: Monsieur, jene sais ce que c'est qvu cette 

chaleur, je ne comprends pas la question. 

D. Je veux parler de la violence des passions ; ne croyez-

vous pas qu'elles aient pu agir avec force sur Marie Camus? 

R. J'ignore leur puissance, et ne peux savoir quel empira 

elles exerçaient sur cette femme. 

Tout l'intérêt se concentrant sur la question médico-lé-

gale, et cette partie du débat ayant pris de très longs dé-

veloppemens, nous devons nous borner à dire que, les au-

tres témoins dont nous ne reproduisons pas les dépositions 

(qui sont à peu près semblables à celles réproduites dans 

nos numéros des 30 et 31 août), sont en général venus en 

aide à l'accusation, en attestant les relations adultères qui 

existaient entre les accusés, et des propositions d'empoi-

sonnement qui auraient été faites par eux. 

Nous passons immédiatement aux dépositions des ex-

perts médecins et chimistes. Le premier entendu est M. 

Reynaud, docteur-médecin au Puy. 

Ce témoin donne des explications détaillées sur l'exhuma-

tion et l'autopsie du cadavre de Pouchon ; il en résulte,entre 

autres choses, que l'estomac était distendu et recouvert dans 

sa moitié droite par le foie, qui y adhérait. Il nous a paru, 

ajoute-t-il que cet organe était altéré dans ses formes ^et dans 

'épaisseur de ses parois, phénomènes soupçonnés d'avance, 

parce que nous avions, M. Porral et moi, donné des soins au 

sieur Pouchon pendant plus de deux années dans les salles de 

''Hôtel-Dieu de la ville du Puy, pour une affection grave de 

'estomac. Cette circonstance a contribué encore à nous con-

firmer dans l'identité du cadavre soumis à nos investigations. 

L'estomac ayant été ouvert avec précaution, nous avons vu 

à sa partie droite,eten haut, une large ouverture, suite d'une 

ulcération cicatrisée qui conduisait dans une petite poche for-

mée dans sa partie, supérieure par la portion du foie que nous 

avons dit adhérer à cet organe, et par des feuillets séreux 

recouverts d'une membrane muqueuse, comme il en existe 

dans les kystes ou tumeurs de nouvelle formation. Peu de li-

quides existaient dans l'intérieur de cette poche, mais on y 

voyait une grande quantité de petits corps durs, de forme et 

de consistance différentes,avec quelques noyaux de cerises ta-

chetés en noir. Aucune lésion récente ne paraissait exister dans 

l'étendue de l'estomac. 

Le témoin ajoute quelques observaiions anatomiques à cel-

és qu'il vient de présenter. 

M. Porral, docteur en médecine au Puy, rappelle les diffé-

rentes circonstances renfermées dans la déposition de M. Rey-

naud, son confrère,et ajoute : La veille de l'ouverture des dé-

bats devant la Cour d'assises de la Haute-Loire, on a décou-

vert que Pouchon, pendant son séjour à l'hospice, avait reçu 

des lavemens préparés avec de l'acétate de plomb. Ce fait 

ayant soulevé alors de graves objections de la part de la dé-

fense, nous croyons qu'il importe, dans l'intérêt de la justice, 

que je donne quelques explications à cet égard. Il est vrai 

que j'ai moi-même fait administrer des lavemens de plomb 

au sieur Pouchon pour combattre une forte dysenterie et des 

coliques violentes dont il était atteint. Mais ces lavemens re-

ontent à une époque fort reculée de la mort de Pouchon, 

puisqu'il est constaté par les registres de l'hospice que c'est 

dans le courant de février 1841 qu'ils ont été administrés, 

c'est-à-dire quinze mois avant le décès dudit Pouchon. Dans 

ces lavemens, je faisais entrer une dose de 4 grammes d'acé-

tate de plomb. Mais cette circonstance ne change rien à mon 

opinion, et je crois pouvoir affirmer que le plomb retrouvé 

dans le cadavre a une toute autre origine que ces lavemens. 

En effet, ce plomb ainsi administré, a dû nécessairement et 

depuis longtemps être chassé de l'organisme par l'action de 

la force éliminatrice. Ainsi, je n'en persiste pas moins dans 

les conclusions d'empoisonnement que j'ai adoptées. 

M. Jules Barse, pharmecien à Riom, rend compte des opé-

rations chimiques qu'il a faites conjointement avec MM. Rey-

naud et Porral, et qui les ont amenés à la découverte du plomb 

dans les organes de Pouchon ; puis il reprodui t textuellemen t 

les conclusions du rapport qu'il a rédigé et signé. Elles sont 
conçues en ces termes : 

1° Les organes de Pouchon contenaient une quantité no-

table de plomb,reconnu à tous ses caractères physiques et 
chimiques; 

2° Ce métal, sous quelque forme qu'il ait été introduit, a 

été ingéré pendant la vie, puisque les matières vomies en 

contenaient une quantité appréciable; 

5° Ce plomb ne peut être regardé comme celui que quel-

ques auteurs ont considéré comme faisant partie constituante 

de l'organisme ; acceptant même l'existence du plomb nor-

mal, notre opinion conserverait toute sa force, puisque les 

quantités obtenues dépassent de beaucoup celles que les auteurs 

regardent comme la proportion normale la plus forte. De plus, 

ce plomb trouvé dans les vomissemens prouve évidemment 

que dans l'estomac il n'était pas combiné aux tissus solides 

et ne faisait pas partie intégrante de l'organisme môme; 

4° Les préparations de plomb étant, à des doses plus ou 

moins considérables, toutes vénéneuses, il est certain que Jac-' 

ques Pouchon a dù subir l'influence du poison et la mort en 

être la conséquence, soit que le poison lui-même en ait été la 

cause unique, soit que la maladie à laquelle Pouchon était 

en proie depuis fort longtemps en ait éprouvé une aggravation 
sérieuse. 

Ainsi, M. Barse, sans modifier son opinion en aucune ma-

nière, conclut que Jacques Pouchon a été empoisonné. 

Immédiatement après la déposition de M. Barse, on ap-

pelle M. Orlila A chaque témoignage scientifique qui so 

produit, l'intérêt redouble, et c'est avec la plus vive im-

patience que l'on attend maintenant les conclusions de M. 

le doyen de la Faculté de médecine de Paris, dont la dépo-

sition avait été si fatale aux accusés devant le jury de la 

Haute-Loire. 

M. Orfila : Devant la Cour d'assises de la Haute-Loire, 

MM. Reynaud, Porral et Barse conclurent que Pouchon était 

mort empoisonné par une préparation de plomb, tous les com-

posés de ce genre assimilables étant vénéneux, et l'analyse 

chimique des organes du cadavre leur ayant forni du plomb. 

M. Dupasquier, appelé par la défense, fut moins afrirmatif 

que les experts du Puy, et termina sa déposition par ces mots : 

i II reste donc un doute, un doute bien fondé sur le fait de 

» l'empoisonnement, bien que cet empoisonnement soit rendu 

» probable, et même très probable, par la découverte du 

» plomb dans les organes de Pouchon, et dans la matière des 

» vomissemens. » Déjà, et antérieurement à cette déposition le 
professeur de Lyon avait eu à s'expliquer sur le même sujet 

dansune consultation médico-légale, portant la date du 4 juin 

1845, et il est à remarquer que les conclusions de ce mémoife 

diffèrent notablement de celles qui furent produites au Puv • 

en effet, dans la pièce écrite, M. Dupasquier se borne à dire : 

qu'il n'est pas certain que Pouchon soit mort empoisonné et 

rien n'indique qu'il regarderempoisonnement comme probable. 
Quant à moi, je déclarerai que si je ne pouvais pas affirmer que 

la mort lut le résultat d'un empoisonnement par un sel do 

plomb, je croyais cependant que cet empoisonnement était 
excessivement probable. 

La science, en allant au-delà, disais-je, pourrait être taxé» 

d imprévoyance et de témérité; en restant dans les bornes 

que je viens de lui assigner, elle fournit un élément dont la 
portée n'échappera pas à Messieurs les jurfc. 11 s'agit actuel-. 
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lement d'exaininer jusqu'à quel point les débats scientifiques 

qui ont eu lieu au Puy, l'expertise ordonnée par la Cour de 

la Haute-Loire, séance tenante, et la publication récente do la 

consultation de M. Dupasquier, ont pu molilier mou opinion. 

Je me bâte de le dire, ces divers docuniens, loin d'ébranler 

mes convictions, ont dû les fortifier, comme on pourra s'en 

assurer par les détails dans lesquels je vais entrer. 

La question, réduite aux termes les plus simples, peut être 

ainsi posée : La mort de Pouchon est-elle le résultat de la ma-

ladie à laquelle il était sujet depuis plusieurs années, sans 

que le plomb retiré de ses organes ait contribué en rien à la 

produire; ou bien Pouchon est-il mort empoisonné par une 

préparation de plomb? Voyons si les faits scientifiques de la 

cause sont mieux expliqués par l'une que par l'autre de ces 

hypothèses. 
Première hypothèse. Ceux qui attribuent la mort de Pou-

chon à la maladie dont il était atteint, s'appuient sur les 

considérations suivantes : 1° les symptômes observés avant la 

mort de cet homme avaient été, pour la plupart, éprouvés par 

lui à d'autres époques, et ils peuvent avoir été déterminés par 

la maladie gravo de l'estomac à laquelle il était en proie; 2°à 

l'ouverture du cadavie, on a trouvé les signes les plus cara>'-

téristiquts d'une désorganisation produite par une longue ma-

ladie de l'estomac, et pas la moindre trace d'un empoisonne-

ment aigu;& le plomb retiré des organes de Pouchon peut 

provenir d'une préparation insoluble et non vénéneuse qui au-

rait été mêlée par mégarde à la salade et au vin dont il avait 

fait useg- , ou bien de celui qui existait accidentellement dans 

plusieurs alimens, ou dans les boissons habituellement desti-

nées à la nourriture de l'homme, ou bien d'un médicament 

plombique qui aurait été administré par un médecin ou par 

un médieastre; ou bien, entin, des divers lavemens presirits 

à Pouchon par les médecins du Puy, etdans chacun d-squels 

l'acétate de plomb entrait à la dose de 4 grammes; 4° si la 

mort reconnaissait pour cause un empoisonnement aigu dé-

terminé par le plomb, on aurait dû trouver dans l'estomac 

une série de points blancs formant eu quelque sorte des cha-

pelets, ainsi que je l'ai établi dans un mémoire lu à l'Acadé-

mie royale de médecine en 1859. Or, cela n'a pas eu lieu. Ces 

quatre points résument fidèlement le mémoire de M. Dupas-

quier. 

» Développons successivement chacune de ces objections, 

afin de mieux en apprécier la valeur. En ce qui concerne les 

symptômes, rappelons d'abord que Pouchon était malade de-

puis quatre ans, que sa maladie consistait dans des douleurs 

d'estomac, des vomissemens très fiéquens, et des selles sou-

vent sanguinolentes ; qu'a l'époque de sa dernière maladie il 

paraissait reprendre des forces depuis un mois ou six semai-

nes, qu'il n'avait pas vomi depuis plus de vingt jours, lors-

que trois jours avant sa mort, après avoir manu salade 

il fut pris de douleurs vives à l'estomac, de vomissemens noi-

râtres et abondans, de déjections alvines sanguinolentes; 

de convulsions, de resserrement dans les membres et dans les 

mains, de contractions à la figure telles, qu'elles lui faisai nt 

tourner la bouche, enfin, qu'il avait "conservé l'intégrité de ses 

facultés intellectuelles. J'avouerai- tout d'abord que si l'on 

peut observer ces symptômes dans certains cas d'indigestion 

et de choléra-morbus sporadique, il est excessivement rare 

qu'ils se manifestent dans la plupart des gastrites qui ne sont 

pas le résultat d'un empoi.-onnement, m dans les affections 

cancéreuses. 
» J'irai plus loin, et je concéderai que dans l'état maladif 

où se trouvait Pouchon , l'ingestion d'une salade non empoi-

sonnée pouvait, à la rigueur, occasionner des accideus ana-

logues. Mais aussi j'établirai d'une manière péremptoire qu'ils 

ont dû se développer si la salade était mélangée d'un sel de 

plomb vénéneux ; eu effet, les composés de ce genre, admi-

nistrés à une dose notable, donnent lieu aux symptômes pré-

cités, même chez un homme robuste et bien portant; à plus 

forte raison cela aurait-il dû sa passer ainsi chez Pouchon 

qui était affaibli par des maladies antécédentes, et dont les 

organes digestifs surtout étaient singulièrement prédisposés à 

une surirritation. Et ici je ferai observer combien on serait 

dans l'erreur si l'on objectait que les composés de plomb dé-

terminent toujours, non pas des accideus analogues à ceux 

qu'a éprouvés Pouchon, mais bien la colique des peintres, la 

paralysie saturnine, l'encéphalopathie, etc. Eu effet, Mes-

sieurs", les composés de plomb agissent de deux manières fort 

différentes sur l'économie animale. S'agit-il d'émanations sa-

turnines, ou de petites doses d'un sel de plomb introduit 

dans l'estomac, il se développe alors cette maladie que l'on 

a désignée sous le nom de maladie de plomb, c'est-à-dire la 

colique des, peintres, la paralysie, etc. S'agit-il au contraire 

d'une forte dose d'un sel de plomb, oh observe alors tous les 

symptômes d'un empoisonnement aigu produit par les irri-

tait, c'est-à-dire tous les symptômes éprouvés par Pouchon 

Cette distinction importante, je l'ai établie dans mes ouvrages 

dès l'année 1814, et il était utile de la rappeler, par ce qu'il 

ost probable que tout-à-l'heure on mettra en avant que les 

accideus dont Pouchon a été victime n'ont pas été occasionnés 

par un composé plombique, attendu qu'ils ne ressemblaient 

pas à ceux que l'on icmarque dans la colique des peintres, 

c'est-à-dire dans cet état maladif qui semble constituer un 

empoisonnement lent, produit parle plomb. Cela étant, quelle 

conséquence tirer des symptômes présentés par Pouchon, et 

qui ont été si incomplètement décrits? C'est qu'ils ne sont 

guère propres à fournir la solution du problème qui m'oc 

cupe, qu'ils appuient à peu près également les opinions en 

litige, et qu'il faut chercher ailleurs des élémens plus pro-

bans. 
Trouverons-nous ces élémens dans les lésions cadavériques? 

On sait que l'estomac était distendu et recouvert dans sa moi-

tié droite par le foie, qui y adhérait dans une de ses parties, 

qu'il parut altéré dans sa forme et dans l'épaisseur de ses 

parois; qu'il offrait à sa partie droite et en haut une large 

ouverture suite d'une ulcération cicatrisée qui conduisait 

dans une petite poche formée dans sa partie supérieure par 

la portion du foie qui adhérait â cet organe, et par des feuil-

lets séreux recouverts d'une membrane- muqueuse , comme 

il en existe dans les kystes eu tumeurs de nouvelle formation; 

peu de liquides existaient dans l'intérieur de l'estomac et 

dans cette poche; mais on y voyait une quantité notable de 

petits corps durs, de forme et de consistance différentes, avec 

quelques noyaux de cerises tachetés de noir. Aucune lésion 

récente ne paraissait exister dans l'étendue de l'estomac. Ces 

lésions, je m'empresse de le dire, me paraissent devoir être 

attribuées à la maladie dont Pouchon était atteint depuis plu-

sieurs années, et ne sauraient constituer un argument en fa-

veur de l'empoisonnemeut; mais est-ce à dire pour cela qu'el-

les soient de nature à exclure toute idée d'une intoxication? 

Non certes, ce serait aller contre les faits les mieux établis 

que de soutenir une pareille prétention. Qui ne sait, eu effet, 

que, dans certains cas, les poisons les plus irrilaus ont déter-

miné la mort sans laisser la moindre trace de leur action lo-

cale, et n'ai-je pas rapporté en 1814 précisément un exemple 

d'empoisonnement aigu par 48 grammes d'acétate de plomb, 

qui l'ut suivi d'une mort prompte, sans avoir occasionné 

l'inflammation des membranes du canal digestif? ( Toxico-

logie générale, p. 252 de la première édition.) D'où il faut 

conclure que si les lésions cadavériques constatées chez Pou-

chon ne doivent pas être considérées comme une preuve 

d'intoxication, du moins ne peut-on pas dire qu'elles per-

mettent d'établir que l'empoisonnement n'a pas eu lieu. 

Si, après avoir examiné les symptômes et les lésions des lis-

sus, je porte mon attention sur la question relative à l'origine 

du plomb extrait du cadavre de Pouchon, il ne me sera pas 

difficile de réfuter l'opinion de ceux qui pensent que la pré-

sence de ce métal dans le corps de cet homme ne constitue 

qu'un fait accessoire et à peu près indifférent. 

Le plomb retiré des organes de Pouchon, a-t-ou dit, peut 

provenir d'une préparation insoluble et non vénéneuse, qui 

par 'mégarde aurait été mêlée à la salade et au vin dont il 

avait fait usage, et l'on s'est appuyé sur ce que des sels de 

plomb insolubles, tels que le sulfate, le sulfure, le phosphate, 

le borate, l'oxalate, le tartrate et le tannate avaient été don-

nés à assez forte dose à des chiens sans produire le moindre 

accident. Je serais mal venu à nier ces faits, moi qui ai an-

noncé le premier en 1814, trente ans, par conséquent, avant 

M. Dupasquier, que le sulfate et le sulfure de plomb n'empoi-

sounaient pas les chiens; mais ce que l'on n'a pas dit et ce 

qu'il importe de faire connaître, c'est quêtons ces composés 

peuvent devenir vénéneux dans certaines circonstances, et que 

Pouclion s'est précisément trouvé dans ces circonstances. Etu-

dions successivement les divers sels insolubles de plomb, et 

voyons si la proposition que j'avance n'est pas suffisamment 

justifiée. 

• La carbonate, l'iodureet le chromato tuent l'homme ot les 

eh ions àpe« près comme lo forwnt de* sels Roluhks du môme 

Le phosphate, le borate, l'oxalate, le tartrate, le tannate, et 

même le sulfate, que M. Dupasquier regarde comme inertes, 

parce qu'ils sont insolubles et qu'ils u ont pas tué les chiens 

auxquels il les avait administrés, se dissolvent promptement, %t 

en assez grande quantité, dans de l'eau froide à peine acidulée 

par l'acide chlorhydrique Contenant une petite proportion de 

chlorure de sodium (sel conimuH), et deviennent vénéneux; il 

y a mieux, tons ces sels sont sensiblement solubles dans une 

eau acidulée, même sans addition de sel commun, et deux 

d'entre eux, le borate et le tannate, s'y dissolvent prompt!* 

tement et abondamment. 

Le sulfure, de plomb naturel rst à peu près dans le même 

cas; et le sulfate apparemment, parce qu'il contient une cer-

taine quantité de ce sel qui se sera formé par l'action de l'air. 

11 est vrai que le sulfure de plomb artificiel ne se comporte 

pas ainsi s'il est récemment préparé. Mais, s'il a été exposé 

pendant quelque temps à l'air, il renferme déjà du sulfure do 

plomb, qui se dissout en partie dans l'eau acidulée tenant du 

chlorure de sodium en dissolution, 

Faisant application de ces données à l'espèce, nous dirons : 

le sel de plomb avalé par Pouchon, quel qu'il fût, a été ad-

ministré dans une salade ou dans du vin, c'est-à-dire dans un 

aliment ou dans une boisson contenant assez de sel commun 

et d'acide pour opérer la dissolution d'une forte portion .'ô ce 

sel, alors même que celui-ci eût été insoluble; d'où il faut 

conclure que, en admettant même la supposition, si peu vrai-

semblable, de M. Dupasquier, Pouchon, qui aurait pris un sel 

nsolublo do plomb, pouvait être empoisonné par iui. Je dis 

que cette hypothèse csS ou ne peut plus invraisemblable; eu 

effet, comment adopter que l'on ait mêlé, par mégarde, à de 

la salade ou du vin, des sois insolubles, qui ne se trouvent 

jamais dans le commerce, ni même dans les laboratoires les 

mieux fournis, tels que le phosphate, le borate, l'oxalate, le 

tartrate et le tannate de plomb? Quant au sulfate, il est vrai 

qu'il y est moins rare que les précédens, encore cst-il qu'il 

n'est pas d'un débit commun et qu'il ne so vend que élans 

les magasins de premier ordre. Au surplus, M. Barse a déclaré 

devant la Cour d'assises de la Haute-Loire avoir parfaitement 

lavé, 'et à plusieurs reprises, l'intérieur du canal digestif 

avant de le soumettre aux opérations chimiques qui ont fourni 

du plomb. Dès-lors, il est évident que ce métal ne pouvait 

pas provenir d'un sel insoluble de plomb qui aurait été appli-

qué à la surface de ce canal etqueje supposerais, pour un in-

stant, n'avoir pas été transformé en sel soluble, mais bien 

d'un sel pris à l'état soluble, ou d'un sel insoluble devenu 

soluble dans le canal digestif. D'ailleurs, Messieurs, ne se-

rait-il pas étrange, lorsque Pouchon a eu des selles si abon-

dantes avant de mourir, qu'unsel insoluble n'eût pas été En-

traîne par elles, sinon en totalité, du moins en assez g-aude 

partie, pour qu'il en restât à peine dans le canal intestinal? 

taudis qu'on conçoit facilement la présence du plomb. dans 

les organes, si le sel avalé était soluble, parce que celui-ci 

est promptement absorbé, en partie du moins, et détermine 

"empoisonnement, alors même qu'une autre partie serait ex-

pulsée avec les déjections alvines. Tout se réunit donc pour 

Hablir que c'est à un sel soluble et vénéneux de plomb qu'il 

faut attribuer les accideus éprouvés par Pouchon. 

Mais, a-t-ôn dit, le plomb pouvait se trouver accidentelle-

ment dans plusieurs alimens ou dans les boissons habituelle-

ment destinés à la nourriture de l'homme. CeUe assertion 

paraîtra dénuée de tout fondement lorsqu'on saura, d'une 

part, que les alimens et les boissons dont on parle, pour dé-

terminer les accideus développés chez Pouchon et pour ren-

dre raison de la 'quantité de plomb contenue dans le cadavre, 

auraient dû renfermer une proportion de plomb vingt fois au 

moins aussi considérable que celle qui s'y trouve accidentel-

lement et dans des circonstances on ne peut plus rares. D'ail-

leurs il serait bien extraordinaire que parmi les diverses per-

sonnes qui ont dù faire usage d'alrtnens préparés dans des 

vases anciennement étamés avec un étamage riche en plomb, 

ou d'eau et de vin bthargyrés, aucune n'eût été incommodée, 

tandis que Pouchon aurait succombé. J'ajouterai, eu outre 

que le sel de plomb, et tout lo monde est d'accord sur ce 

point, a été pris avec la salade; or ou sait que, cet aliment 

ne se prépare guère dans des vases étamés, mais bien dans 

des vases de faïence ou de porcelaine. 

Voudrait-on attribuer les symptômes graves déjà m tiques 

et la mort à un médicament plombique administré par un mé-

decin ou par un méJicasire ? Nous répondrons qu'il est iin 

possible qu'il en soit ainsi, pirce qu'eu pré.-ence d'une accu 

sation aussi formidable, on n'aurait pas manqué d'en faire 

la déclaration ; personne ne voudrait assumer la responsabi 

lité d'un silence qui pourrait entraîner les conséquences les 

plus graves. 

Un argument qui a paru un instant avoir de la force aux 

yeux de ceux qui soutiennent que Pouchon n'est pas mort 

empoisonné, a été tiré de ce fait qu'à une certaine époque on 

lui avait donné plusieurs lavemens contenant des doses no-

tables d'aeetate de plomb. Le plomb retirédes orgam s de Pou-

chon par les experts du Puy, a-t-on dit, provenait de ces lave-

mens, et il est inutile de lui chercher une autre origine. Cet 

argument est sai.s valeur aucune; en effet, les lavemens dont 

il s'agit ont été donnés en avril 1841, c'est-à-dire dix-huit 

mois avant la maladie qui a entraîné Pouchon au tombeair, e"t 

quelques jours avant s.a mort cet homme avait vomi des ma-

tières dans lesquelles on a trouvé du plomb. En admettant que 

le malade eût été atteint d'une de ces maladies rares dans les-

quelles ou vomit une partie des lavemens ingères, il serait 

absurde et contraire aux préceptes de la science de prétendra 

que ie plomb trouvé dans les matières vomies pendant la ma-

ladie éprouvée par Pouchon en juillet 1842 pût provenir de 

lavemens plombiques qui lui auraient été administrés en fé-
vrier 1841. 

pira-t-on enfin que le plomb extrait du cadavre de Pouchon 

était contenu dans les réaclifs ou dans les vases qui ont servi 

à faire les opérations? Ici la réponse serait péremptoire. On a 

fait usage des mêmes réactifs et dès mêmes vases, lorsqu'on a 

agi sur les organes du cadavre d'un homme qui n'était pas 

mort empoisonné, et on n'a point retiré de plomb, donc le 

plomb trouvé chez Pouchon ne provenait ni des réaclifs ni de 

ces vases. Ou sait d'ailleurs que la foute et la porcelaine dont 

on s'est servi ne renferment point de plomb; et quan' à la 

potasse, en supposant même qu'elle fût plombique, ce qui est 

extrêmement rare, nous dirons que dans l'expertise faite au 

Puy par MM. Reynaud, Porral, Barse, Dupasquier et moi 

rapportés à un empoisonnement par un sel de plomb. D'un \ 

autre côté, l'ouverture du cadavre fournit des résultats qui ne 

permettent pas de conclure que la mort n'a pas élé le résultat 

d'un empoisonnement par une préparation saturnine. Enfin 

l'analyse chimique, faite avec autant de soin que de sagacité 

par MM. Barse, Bayuaud et Porral, ainsi que celle qui fut faite 

par les mêmes experts, par M. Dupasquier ci par moi, 

pendant les débats de la Cour d'assises de la Haute- Loi re, 

prouvent jusqu'à l'évidence, non-seulement qu'il existait du 

plomb en proportion notable dairs les organes de Pouchon et 

dans les matières vomies par lui, mais encore que ce métal ne 

provenait pas de la quantité infiniment petite de celui qui 

peut exister naturellement chez l'homme. En effet, les experts 

du Puy, se conformant aux exigences de la science, soumirent 

les organes du cadavre d'un homme non empoisonné aux mê-

mes opérations chimiques à l'aide desquel es ils en avaient 

extrait du corps de Pouclion, et ils ne purent déceler la moin-

qu'elles ont mise dans leur bouche, et elles n'ont mi 

Il survient, d'ailleurs, sur-le-champ une telle abon(^ ^ltlnue^ • 

salive et un crachotement si copieux, qu'il est absob 6 de 

possible de continuer à eu manger, et cela avec io entirtl-

d'acélate do plomb seulement. Qu'en serait-il donc ^""P"
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mettait autant qu'il serait nécessaire pour tuer
 un

 i'
 e

& 
savoir 40 grammes au moins? homme grammes au 

Au reste, Messieur s les jures, je ne veux pas que vous 
vais vous faire une salade de r-ot( „ . . ci oyiez sur parole; je vais vous faire une salade de cette""5 me 

vous la goûterez, et vous en jugerez. (Rire général ) pf
8
^^) 

d'autre part, une demi-bouteille devin rouge; j'y a" Ï5 
grammes d'acétate de plomb du commerce en' poudre ™'

S
 i?° 

bien agité; savez-vous ce qui eu est résulté? Ce vin ■ 

tamorphosé en boue liquide bleuàtie, en une sorte d 

ture trouble, analogue à celle dont se servent les barbou'l?
6111
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de portes. Son goût a quelque chose d'épouvantable- ce 

nous avons retiré du plomb des matières vomies par Pouchon, 

quoique nous n'eussions pas traité ces matières par la po-
tasse. 

La dernière objection que je dois examiner est ainsi con-

çue : Si la mort de Pouclion reconnaissait pour cause un em-

poisonnement aigu déterminé par le plomb, on aurait dù 

t ouver dans l'esiomac une série de points blancs formant en 

quelque sorte des chapelets, ainsi que je l'ai établi dans un 

mémoire publié en 1859. Assurément je ne viendrai pas ici 

donner un démenti à une assertion que j'ai précédemment 

émise d'après des expériences exactes. Loin de là, je soutien-

drai (pie l'altération dont il s'agit est un fait constant dans 

l'intoxication plombique aiguë. Mais, Messieurs, j'ai ajouté 

que lorsque la mort n'était arrivée qu'au quatrième jour, 

ces points blancs étaient moins nombreux, et qu'on ne pou-

vait les voir qu'à l'aide d'une loupe, ou bien qu'il fallait, 

pour en constater la présence, arroser la surface interne de 

l'estomac avec de l'acide sulfhydrique. Ces poinU blancs 

ai-je dit, sont décomjjosés ou absorbés avec le temps, et finis-

sent par ne plus laisser de traces de leur existence. Serait-il 

doue extraordinaire que sur Pouclion, qui n'est mort qu'à la 

lin du troisième jour, lorsque déjà ces points blancs pouvaient 

avoir été en grande partie décomposés ou absorbés par un 

acte vital, il n'y eût aucun vestige de cette altération visible 

à l'oeil nu? Je ne saurais, dès lors, trouver dans l'absence de 

cet état granuleux un argument sérieux contre l'empoisonne-

ment par un sel de plomb. 

Je do! s conclure de ce qui précède, quant à la première hy-

pothèse, qu'il est bien difficile, pour ne pas dire impossible, 

d'expliquer tousles faits scientifiques de la cause, en admet-

tant que Pouchon ait succombé à uue atteinte de la maladie à 

laquelle il était sujet; car nous avons vu, qu'alors même qu'il 

serait prouvé que la salade ou le vin auraient été mélangés 

avec un sel insoluble et non vénéneux de plomb, ce sel aurait 

pu devenir soluble et vénéneux à la falteur du sel commun cl 

d'un ou de plusieurs acides contenus dans la salade et dans 
le vin. 

Deuxième hypothèse. J'aborde maintenant l'hypothèse, au 

moyen de laquelle on explique la mort de Pouchon parmi 

empoisonnement plombique. Pouchon était assez bien portant 

au moment où il mange une salade, et il éprouve aussitôt des 

1 accideus graves, qui, s'ils peuvent, à la rigueur, être occasion-

' nés par tine indigestion, peuvent an infino tilr* «u moins fol 

re trace de plomb. 

En présence de ces faits, quoi de plus simple que d'expli-

quer ta mort de Pouchon, en supposant qu'il a été empoi-

sonné soit par un sel solu >le do plomb, lequel, après avoir 

été absorbé, aura occasionné les symptômes déjà indiqués et 

la mort! Que si l'on veut à toute force et coutr toute proba-

bilité que îô sel ingéré nê fût j)as soluble 4t vénéneux , mais 

insoluble et inerte, Pouchon pourrait encore être mort em-

poisonné, attendu que les sels insolubles de plomb , comme 

je l'ai prouvé, sont vénéneux par eux-mêmes , ou bien peu-

vent le devenir par leur contact avec le sel commun et avec 

le vinaigre, matières avec lesquelles on avait assaisonné la 

salade ingérée. 
Maintenant, est-ce par mégarde que le sel de plomb solu-

ble ou insoluble aurait été mêlé aux alimens ou aux boissons? 

C'est là une question qu'il n'appartient pas à la science de 

résoudre. 

Conclusion : Si j'étais obligé d'opter entre les doux hypo-

thèses que je viens d'examiner, je ne balancerais pas à adop-

ter la dernière, et je dirais que Pouchon est mort empoisonné 

par un sel de plomb; mais il n'en est pas ainsi, car je puis em-

brasser une troisième opinion, à mon avis plus conforme que 

les autres à l'état actuel de la science. 

Dès qu'il n'est pas impossible, quoique ce soit très peu 

vraisemblable, que Pouchou ait avalé un sel de plomb inso-

luble; dès qu'il existe un de ces composés (le sulfure artificiel 

récemment préparé) qui n'est pas transformé en un sel solu-

ble par l'action du sel commun additionné d'un peu d'acide; 

dès que l'on peut objecter, à tort suivant moi, que le sel com-

mun et l'acide contenus dans la salade avalée par Pouchon, 

n'était pas en quantité suffisante pour rendre soluble et véné 

neux le sel insoluble do plomb qui aurait mêlé à cet aliment, 

je dois user de réserve, et ne pas affirmer qu'il y a eu empoi-

sonnement; mais aussi comme il résulte des docu mens .cités 

dans cette déposition, que ce ne serait que par une exception, 

eu quelque sorte miraculeuse, que les choses se seraient ainsi 

passées, je dois être autorisé à déclarer que l'empoisonnement 

de Pouchon par un sel de plomb est un fait excessivement pro-

bable. 

La Cour et Messieurs les jurés apprécieront les motifs de 

eetté réserve. Placé entre l'accusation et la défense, sans se 

préoccuper des charges qui pèsent contre les accusés, ni des 

argumens susceptibles de les atténuer ou 'de les annihiler, le 

médecin légiste a rempli sa mission dès qu'il s'est conformé 

aux préceptes les plus rigoureux de la science, et c'est un de-

voir pour lui, s'il conserve le plus léger doute, de l'expri-

mer hautement, alors même que ce doute est assez léger, 

comme dans l'espèce, pour n'avoir qu'une portée à peu près 

insignifiante. 

M. le docteur Dupasquier, doyen de la Eaculté de médecine 

de Lyon, appelé par les accusés : Messieurs, au mois dejanvier 

dernier, M c Valicon, défenseurdes prévenus devant les assisesde 

la Haute-Loire, m'adressa les différens rapports relatifs à la 

question toxicologique de l'accusation portéo contre eux, et 

me demanda mon avis sur la valeur scientifique de ces pièces. 

Je répondis que l'une des conclusions du rapport signédeMM. 

Reynaud, Porral et Barse ne me paraissait paseom ploiement jus-

tifiable au jioint de vue la science, et que les assertions qu elle 

renferme étaient au moins formulées d'une manière beau-

coup trop affirmative. Ainsi; l'on "prétendait que toutes les 

préparations de plomb étaient vénéneuses. Cette opinion me 

parut erronée; je la combattis devant la Cour d'assises du 

Puy, et M. Orfila se rangea de mon avis. Des lors, comme le 

rapport précité ne mentionnait pas si le plomb trouvé dans le 

cadavre de Pouchon faisait partie d'un sel vénéneux, on or-

donna une nouvelle ^expertise pour constater ce l'ait. Ce nou-

veau travail chimique, auquel je pris part, laissa cette , ques-

tion indécise, mais révéla plusieurs particularités importantes 

qui furent signalées dans un rapport que liUiiS dressâmes, et 

auxquelles cependant le jury n'accorda pas alors toute l'at-

tention qu'elles méritaient. Je me propose, Messieurs, de re-

venir sur des appréciations digues d'intérêt. 

M. Dupasquier discute- ces diverses propositions, et con-

clut ainsi : 

Eu résumé, sur quelque point de la question que je jette les 

yeux, je n'aperçois que des doutes. Doute sur le fait d'empoi-

sotiiiement; doute sur l'origine du plomb trouvé; doute partout. 

Aux yeux de la science, le doute n'est rien ; pour eile, il faut 

dei preuves nettes, positives, irrécusables, et ces preuves man-

quent tout-à-fait dans l'affaire qui nous occupe. Avec le doute, 

point de corps do délit, point de poison. Or, point de poison, 

vous le savez, Messieurs, point d'empoisonnement. 

M. Rognetta, docteur-médecin et rédacteur en chef des 

Annales de toxicologie, dépose immédiatement après M. 

Dupasquier. 

J'ai été consulté, dit-il, do la part des accusés sur la valeur 

de? faits scientifiques de la cause qui les concerne. J'ai lu et 

médité les documens qui m'ont été soumis, otj'ai essayé de 

pénétrer aussi avant que possible dans la signification des 

apports des hommes de l'art nommés par la justice; je me 

suis fait des convictions que je veux exprimer eonsciencieu-

ment. Puissent-elles contribuer à éclairer la vérité ! 

J'ai dû dans cette circonstance fairel'inventaire de la science 

relativement à l'empoisonnement par le plomb; j'ai fait quel-

ques expériences décisives sur les animaux, et j'ai comparé 

mes résultats aux faits de l'accusation. Ce sont ces résultats 

et ces comparaisons que je dois d'abord exposer. 

La première question que je me suis proposé de traiter est 

celle-ci : Quel est lo minimum de la dose mortelle de l'acétate 

de plomb chez l'homme ? Eu d'autres termes, quelle quanti-

té faut-il d'acétate de plomb pour empoisonner mortellement 

un homme d'une manière aigué ? M. Rognetta soutient, en 

s'appuyant de faits multiples empruntés à la médecine, et de 

ses propres expériences sur des animaux, que les sels solu-

bles de plomb ne sont que très peu toxiques, et qu'on peut en 

administrer des doses considérables chez l'homme sans pro-

duire des phénomènes extrêmement graves. 

Il cite des cas où trente-deux grammes (une once) d'acétate 

de plomb n'ont pas produit la mort chez l'homme. Dans tous 

les faits qu'il a rapportés, il s'est attaché à démontrer: 1» 

que les symptômes étaient toujours très différens de ceux 

que Pouchon avait présentés; 2° que constamment ou avait 

trouvé du plomb en grande quantité dans l'estomac après le 

troisième jour de l'ingestion, soit que l'individu eût succombé 

et que son cadavre ait pu être disséqué, soit, que son estomac 

ait été vidé des matières qu'il contenait à l'aide de la pompe 

aspirante dont on se sert en Angleterre par la voie de la bou-

che (stomacb-pump). Cette circonstance de la présence du 

poison dans l'estomac, vers l'époque du troisième jour, est 

d'une grande importance dans ie procès, ainsi qu'on va le 

^°La deuxième question que j'ai dû examiner, dit M. Ro-

gnetta, était desavoir s'il est possible d'empoisonner un hom-

me mortellement et d'une manière aiguë à l'aide de l'acétate 

de plomb administré dans une salade ou dans du vin. Encore 

ici il fallait avoir recours à l'expérieuce. J'ai donc fait une 

salade ordinaire, dans laquelle j'ai ajouté dix grammes d'acé-

tate de plomb en poudre. Notez bien que cette quantité est 

moindre du tiers do ce qu'il serait nécessaire pour tuer un 

homme. Eh bien ! cette salale préparée de la sorte, je l'ai 

goûtée (hilarité générale), son goût est horrible, repoussant. 
A peine en a-t-on mange une fourchetée que la bouche et le 

gosier sont frappés d'un goût métallique douceâtre et âpre 

tellement forts, et d'une telle contraction spasmodique de ces 

plus du c'est de la peinture repoussante. H
 llen 

d homme dont les sens ne seraient pus pervertis qui -^as 

n'est 

Pas 

le boire. ' "1UI Puis*i 

Je n'ai pas besoin d'entrer ici dans hsexplications se' 

fiques de ces phénomènes, je m'en tiens au fait expérimentai" 

et je dis : Non, il n'est pas possible d'empoisonner morteU 

ment et d'une manière aiguë, un homme av«cde l'acélat a 

plomb, ou un autre sel plombique simple, servi dans une 
îade ou dans du vin. ^ 

Vient une troisième question, que j'ai dû étudier pour 1' 

préciation des faits qui étaient- soumis à mon examen •
 c

*^~ 

de savoir quelle était la valeur des symptômes que BouchoiT' 

présentés dans sa dernière maladie," comparés avec ceux • 

sont propres à l'empoisonnement par lo plomb. Il résulte 3"' 

rapports des honorables médecins du Pu.", que le patient ét 

atteint depuis quatre ans d'une gastrite chronique ulcérati*'
1 

laquelle s'accompagnait principalement de trois svmoiÀ^
6

' 
i, - - - ■ sym Ptônie<! 

savoir: maux d estomac, vomissemens, et gardesrobes sana 

nolenles; or, qu'a-t-il présenté à sa dernière maladie? exact'" 

ment les mêmes symptômes, mais élevés à un degré beaùco 

plus haut à l'occasion d'un repas copieux et iudi«este (u^ 
salade, et une bouteille de vin rouge). ° ' 

■M, le président : Je dois vous faire remarquer, Monsieur 

qu'il n'est pas établi dans l'instruction que Pouchon ait h ' 

une bouteille de vin à son dernier repas. u 

M. Jlognclta : Monsieur le président, je vous demande 1 

permission de vous faire observer que dans l'acte d'accusa* 

tion que j'ai entendu dans cette enceinte, il est dit positive-

ment qu'au dernier.moment de sa vie, Pouchon aurait re" 

proché à safemme de lui avoir fait boire du vin dans unÂ 

bouteille, fui disant de remuer pour avaler quelque chose 

qui y avait été mis pour le guérir. Comparant à présent les 

symptômes de la dernière maladie de Pouchou avec ceux qui 

sont propres à l'empoisonnement par le plomb, vous allez 

voir que rien ne ressemble à cet empoisonnement. D'abord 

cette chaleur brûlante à l'estomac, ce sentiment de flambeau 

allumé dont il s'est plaint, et qui lui faisait désirer vivement 

de l'eau fraîche, laquelle lui paraissait bouillante aussitôt ar. 

rivée dans l'estomac; ce symptôme se rencontre dans la gas-

trite suraiguë, et non dans l'intoxication saturnine. Dans cette 

dernière, les douleurs existent au contraire dans la partie in-

férieure du ventre, sont sourdes, vagues, irradiatives et 

s'apaisent par la pression. Ensuite, ces cris perçans que 

Pouchon a poussés jusqu'à la mort, et qui ont fait accomir 

les voisins à son secours, ne se rencontrent pas dans l'empoi-

sonnement par le plomb. Je viens de vous démontrer par 

des faits que, dans tous les cas d'empoisonnement de ce gen-

re, il y avait eu au contraire perte de la voix, aphonie, et cela 

est commun d'ailleurs à la plupart des poisons métalliques. 

En troisième lieu, il est dit que Pouchon a conservé la netteté 

de l'intelligence jusqu'à la fin; or, je trouve au contraiiedu 

délire,et toujours,dans les cas d'empoisonnement de ce genre 

que la science possède. Enfin, et ceci est capital dans la ques-

tion, Pouchon a présenté le dévotement sanguinolent; vous 

venez de voir cependant, dans les cas d'empoisonnement que 

j'ai rapportés, que constamment le corps était au contraire 

constipé et le ventre rétracté comme chez les ouvriers dans 
les fabriques de céruse, chez les peintres, etc. 

M. le procureur-général : Monsieur , vous dites que l'em-

poisonnement par le plomb s'accompagne de constipation; ce-

pendant M. Dupasquier vient de dire que les chiens sur les-

quels il a expérimenté ont présenté au contraire du dévoie-
ment. 

M. Rognetta : J'ai l'honneur de faire observer à M le pro-

cureur^général que les expériences de M. Dupasquier sur ies 

chiens, ne détruisent point le fait que je viens d'établir, par 

da raison qu'un, chien n'est pas un homme. (On rit.) Or, c est 

sur l'homme que j'ai basé mon observation : chez l'homme la 

constipation est constante, pas une exception jusqu'à présent. 

Je ne puis raisonner autrement. D'ailleurs, M. le procureur-

général, veuillez bien remarquer que sur les chiens, on lie 

l'œsophage pour expérimenter. les poisons ; or, celte opéra-

tion atroce, qui égorge les animaux, dénature toutes les fonc-

iioiis de l'appareil digestif, et je legarde toutes les expérien-

ces de ce genre comme non avenues pour la toxicologie exac-

te, car ebes ne sont pas concluantes à mes yeux. 

M. 'le procureur-général : Je vous dirai, Monsieur, que si 

un chien ne ressemble pas à un homme, un lapin ne lui res-

semble pas davantage . Cependant vous avez, Monsieur, à ce 

que vous avez dit, expérimenté sur les lapins, et vous n'avez 

pas craint de conclure du lapin à l'homme. 

M. Rognetta : Monsieur le procureur-général, jo n'ai aucu-

nement conclu du lapin à l'homme. Je n'ai invoque mes ex-

périences, sur les lapins que comme un simple renseignement 

dans la question, et vous avez dù remarquer que je me suis 

exclusivement arrêté sur les faits observés chez l'homme, or, 

ces faits me démontrent que constamment l'homme empoi-

sonné d'une manière aiguë ou chronique par les composés de 

plomb, présente la constipation et la rétraction du ventre, 

tandis que Pouchon a présenté, au contraire, le dévoiement 

sanguinolent,qui est propre à la gastrite ulcérative. 

Je conclus doi c sur cette question : Non, Pouchon n'a pas 

offert les symptômes de l'empoisonnement par le plomb. Les 

symptômes de sa maladie sont au contraire eu opposition fla-

grante avec ceux de cet empoisonnement, et s'accordent au 

contraire littéralement avec ceux de la gastrite chronique 

ulcérative dont il était atteint depuis quatre ans. -J 
Je passe à la quatrième question, celle de l'autopsie cada-

vérique. Qu'a-t-ou trouvé sur le cadavre de Pouchon ? Tous 

les restes d'une gastrite chronique ulcérative ancienne, et 

rien de ce qui est propre à l'empoisonnement saturnin aigu. 

L'estomac, en effet, aurait dù être plein de poison; la mu-

queuse de ce viscère aurait dù être imbibée, saturée, tannée 

par le sel plombique, ainsi que cela a lieu constamment 

chez les animaux empoisonnés mortellement, et qu'on la vu 

dans les cas observés chez I homme; et cela, : parce qu'il faut 

des doses considérables pour produire la mort; or, chez Pou-

chon il n'y en avait pas un atome, ni dans l'estomac, ni dans le 

foie, ni dans la rate, ni dans le coeur, ni dans le poumon. 

Au lieu d'offrir l'altération si frappante qu'on rencontre tou-

jours sur la muqueuse de l'estomac chez les sujets empoi-

sonnés par le plomb, les savans médecins du Puy qui ont tau 

l'autopsie déclarent qu'elle était parfaitement saine chez 

Pouchon ; mais, il y a plus, on a trouvé une poche acciden-

telle dans l'esiomac, résultant d'une perforation ancienne, 

occasionnée par l'affection ulcéreuse pour laquelle Pouchou 

avait séjourné longtemps à l'hôpital. Qu'a-t-ou trouvé dam 

cette poche? Une quantité prodigieuse de sable micacé etu 

noyaux de cerises que le malade avait avalés. . 
On comprend que les contractions de l'estomac devaient 

pousser vers cette poche accidentelle les corps étrangers qui 

avait reçus, par la raison que c'était là le point faible, n 01 

contractile, et qui offrait un' abri à tous - ces corps. Or» 

cette poche, pas un atonie de poison n'a été rencontre W 
là le plomb ne reii-

" d'ex-

parties, qu'il est impossible de continuer. 
Cette espèce de salade, je l'ai refaite plusieurs fois, je l'ai tenue 

dans mon cabinet pendant plusieurs jours; je l'ai fait goûter 

à plusieurs personnes non prévenues, qui en ont toutes éprou-

vé la m*m« impression que moi i 1» premier» foutoheté* 

aurait dù cependant en être farcie, car 
contrait pas des conditions favoiables d'absorption m W 

pulsion, soit parle vomissement, soit par les selles; et.MJP 

"les 
n'en a pas rencontré, c'est qu'il n'y en avait pas eu d'intio 

duit dans l'estomac, et il ne pouvait y en avoir, car 

symptômes jiue Pouchon a présentés n'étaient pas ceux 

l'empoisonnement. . ^ 
M. le procdreur-général engage ici une discussion a 

Rognetta sur les lésions rencontrées à l'autopsie- M. 1 e) , 
M. le procureur-général, e 

el ,1 se trouve d'acçorjj 
niais s il 

M. Rognetta sur les lésions 

naud, médecin, est rappelé par 

répète ce qu'il a vu à l 'autopsie , 
avec M. Rognetta sur les conditions nécropsiques 

persiste dans ses conclusions. «rulei 
M. Rognetta : En ce cas, je n'ai qu'à combattre les -

 ( 
conclusions de M. Reynaud, puisque M. le procurcur-j, 

veut bien nie le permettre. . , y,„utg 

M. Rognetta entre ici dans une argumentation u» 

toxicologie, etsatlacuo à prouver <jW |f»<w !ti
e

!<>"« 
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d et Porral étaient basées sur une erreur enseignée par 
e école toxicologique. Cette erreur consistait à ad-

""orP des poisons dits irritans, c'est-à-dire qui agissent par 
, nrtion locale sur l'estomac; et des poisons qui agissent 

absorption, ainsi que cela a été démontré par la nouvelle 
•?ari dynamique, et que les composés de plomb que M. Bey-

A clacait lui-même parmi les poisons irritans, auraient 
118 i isserde graves ulcérations dans l'estomac. Il a prétendu 

Pitre ainsi en contradiction flagrante le rapport de MM. Bey-
" d et Porral avec leurs propres conclusions. 

J'arrive, dit M. Rognetta, à la pièce la plus importante du 
i-pc à 'l'expertise chimique. Je passe sur les deux premie-

P expertises , puisqw'elka n'ont donné qu'un résultat né-
rC rf Je ne puis cependant m'empoclier d'adresser mes smee-
"

8
 félicitations à MM. Reynaud. et Porral pour la précision 

je leurs opérations et la netteté de leurs résultats Le troisiè-

e
t dermer rapport appartient à M. Barse, pnarmacien. Ce 

"himiste n'a pas trouvé de poison dans les organes qui au-
ent dù en être saturés, c'est-à-dire dans l'estomac, dans le 

Te dans la rate, dans le poumon; mais il en a trouvé une 
a'ntité considérable daùs le gros intestin. J'avoue que la 

1." ç m'avait paru sérieuse à la première lecture , un examen 
ÉDBtofondi, cependant, m'a fait bientôt voirque cette expertise 
* ait complètement illusoire, et que la justice ne pouvait lui ac-

corder une grande confiance au point de vue de l'intoxication. 
Je vais le démontrer en quelques mots : 

Je trouve d'abord dans les docuinens acquis à la cause, une 
iècequi constate, d'après l'analyse faite par cinq chimistes 

Commis par la Cour d'assises de la Haute-Loife, quela potasse 
et l'eau distillée dont M. Barse s'était servi dans ses opéra-
tions contenaient du plomb en quantité assez notable. M. 
Barse ne s'était donc pas assuré de la pureté de ses réaclifs. 
Oueiie conclusion peut-on donc tirer de telles manipulations? 
N'est-il pas évident que ce chimiste n'a obtenu d'autres corps 
de délit que celui que ses réactifs impurs avaient intioduit 
à son insu dans la masse? Cette circonstance suffit déjà pour 
frapper de nullité cette laborieuse expertise ; mais il y a plus: 
le patient avait pris à l'hôpital, quinze mois avant sa mort, 
des lavemens très chargés d'acétate de plomb. Cette circons-
tance est extrêmement grave dans la cause, surtout si l'on ré-
fléchit que M. Barse n'a obtenu de plomb que de l'intestin seu-
lement qui avait reçu ces lavemens. 

Qu'arrive-t-il lorsqu'un donne un lavement d'acétate de 
plomb? Le sel plombique est donné dans fieu de liquide; afin 
d'être gardé; il se combine à la membrane muqueuse, pénètre 
profondément les tissus, et y demeure indéfiniment. Ce qui 
m'autorise à penser de la sorte, c'est Ce qu'on observe jour-
nellement chez les ouvriers qui travaillent dans les fabri-
ques de plomb. Les particules du métal pénètrent l'épider-
me, se combinent intimement avec les tissus animaux et la 
sueur,eton les trouve longtemps après sur la peau, bien que 
les ouvriers aient cessé de travailler dans les mêmes foyers. 
Vous avez beau donner des bains sulfureux et des bains sa-
vonneux, et racler le sulfure de plomb que vous avez formé, 
une nouvelle quantité de plomb reparaît encore à la surface, 
venant du fond dos tissus. 

Un médecin distingué de Paris, M. Legroux, ayant observé 
que cette ténacité du plomb pour les tissus animaux était la 
cause de ce résidu, ou de la maladie métallique, chez beau-
coup d'ouvriers, a dernièrement cherché les moyens de racler 
d'une manière complète le métal insinué dans les pores de l'épi-
derme, et il n'y est parvenu qu'après une foule d'essais, à l'ai-
de de frictions avec des brosses trempées dans du vinaigre; il 
forme ainsi un acétate qui est soluble et facilement entraîné 
dans un bain simple. La même ténacité a lieu dans la mu-
queuse de l'intestin, car la muqueuse n'est, comme on sait 
que le derme réfléchi, et l'on comprend ainsi parfaitement 
comment le plomb des lavemens que Pouchon avait pris a 
pu rester pendant aussi longtemps niché dans les* pores des 
membranes de l'intestin. 

Rapprochez maintenant ces faits des précédens, et vous con 
viendrez avec moi que l'expertise de M. Barse n'a pas de va 
leur réelle et que Pouchon n'est pas mort empoisonné. Non; 
il n'est pas mort empoisonné, je viens de le prouver; j'en ai 
la conviction profonde, et-cette conviction est la conséquence 
de l'étude consciencieuse des faits. 

M. le président : Faites votre résumé, et posez vos con-

clusions. 

M. Rognetta : Je résume ma déposition dans les proposi-
tions suivantes : 

1° Pour empoisonner un homme mortellement, et d'une ma-
nière aiguë , avec de l'acétate de plomb , il faut des doses, 
considérables de ce sel : une quantité de 52 grammes ne suffit 
pas pour produire la mort; 

2° Il est impossible de produire cet effet à l'aide de l'acétate 
de plomb dans de la salade et du vin; 

5° Les symptômes que Pouchon a présentés dans sa der-
nière maladie sont ceux de son affection ancienne, exaspérée 
par un repas indigeste ; ces symptômes sont en opposition 
manifeste avec ceux de l'empoisonnement saturnin. 

J'ai appelé l'attention sur trois caractères essentiels : l'a-
phonie, le délire, la constipation , qu'on rencontre dans l'em-
poisonnement par le plomb; tandis que Pouchou aconservé sa 
voix, son intelligence, et a offert le dévoiement sanguinolent; 

4° L'autopsie n'a pas offert dans l'estomac les lésions propres 
à l'empoisonnement. Ce viscère et la poche accidentelle qu'il 
présentait auraient dù être saturés de poison, et ifs n'en ont 
pas présenté un seul atome ; 

5° L'expertise chimique n'est pas concluante; elle a été faite 
avec des réactifs plombiférés. Les lavemens que le patient 
avait pris expliquent, d'ailleurs, le plomb qu'on a pu trouver 
dans le gros intestin. 

t
 La longueur de ces débats scientifiques nous empêche 

d'en reproduire la suite. 

Nous apprenons qu'à l'audience du lendemain les deux 

accusés ont été condamnés aux travaux forcés à perpé-
tuité. v 

couvrir les traces du couple criminel : il a fait arrêter 

Charles Rosenberg dans 1 appartement où il était alors 

ivce Mme Bohain, et l'on y a découvert tous les effets ré-

clamés. Je n'ai pas besoin de dire à vos seigneuries que 

ces faits constituent un crime (felony). Nous voyons dans 

les annales judiciaires qu'un M. Ktng, dans la même po-

sition que M. Bohain, a fait condamner comme voleur un 

nommé Tolfree, séducteur de sa femme, lia été démontré 

que la femme adultère avait emporté des objets précieux 

du domicile conjugal, et la circonstance de l'adultère a 

empêché de reconnaître le consentement implicite du mari. 

M. le baron Parke : Est-il prouvé, dans cette cause, 

comme dans celle de Ring contre Tolfree, que le séduc-

teur et la femme vivaient en commerce adultère à l'épo-

que où le vol a été commis ? 

M. Bodkin : Nous ne rapportons pas cette preuve. 

Lord Derman, président : Je doute que le fait puisse 

être qualifié crime suivant la loi. Rien n'établit que la 

femme n'ait pas emporté les bijoux et le litige dont il s'a-

git pour son propre usage. 

M. Bodkin : Nous prouverons que Charles Rosenberg a 

été admis chez M. et Mme Rohain peu de jours avant le 

détournement, et que le produit de la soustraction a été 

porté à son domicile. 

M. le baron Parke, après une courte conférence avec 

lord Derman, a déclaré que ses collègues et lui étaient 

d'avis qu'il n'y avait point vol de la part de Rosenberg, 

attendu qu'on n'articulait même pas qu'il ait eu les objets 

en sa possession personnelle. 

D'après l'opinion de la Cour, lejury a déclaré M. Char-

les Rosenberg non coupable. 

— LE DUC DE BRUNSWICK CONTRE M. BAMARD-GREGORÏ-

—L'éditeur du Satiriste M. Barnard Gregory, est parvenu 

à faire annuler pour vice de forme, le jugement qui a 

renvoyé M. le duc Charles de Brunswick de la demande 

en dommages-intérêls formée contre S. A. R. pour l'a-

voir fait outrageusement siffler, lors de son début dans le 

rôle d'Hamlet, au théâtre de Drury-Lane. Ce procès civil 

sera incessamment jugé à la Cour de l'échiquier; mais il 

restait à M. Barnard Gregory à recevoir jugement à la 

Cour criminelle centrale pour publication d'articles diffa-

matoires contre M. le duc de Brunswick et M. Vallance 
son avoué. 

Depuis plus de deux mois, M. Gregory s'étant reconnu 

coupable, il n'y avait plus lieu à intervention du jury-

mais la sentence définitive a été retardée par divers inci-
dens de procédure. 

L'audience du 2 décembre était indiquée pour la pro-

nonciation de l'arrêt. On devait juger ensuite le lieutenant 

Munro et le lieutenant Grant, accusés, le premier, d'avoir 

tué en duel le colonel Fawcett; et le second, de s'être rendu 

complice du meurtre comme témoin du combat. 

Le nombre des spectateurs était considérable. OH re-

marquait parmi eux M. Rerryer, membre de la Chambre 

des députés. On l'a fait placer sur le banc des magistrats, 

près de lord Denmann, chief-justice ou président. 

L'attente générale a été déçue. L'affaire de duel a été 

renvoyée à une autre session. 

M. le juge Coltman se disposait à prononcer la sen-

tence dans l'affaire de diffamation. M. Barnard Gregory, 

assis au banc des témoins, a demandé plusieurs fois la 

parole. Elle lui a été refusée, pareeque les débats étaient 
irrévocablement clos. 

L'arrêt de la Cour a condamné M. Barnard Gregory, 

pour un premier article diffamatoire contre M. le duc de 

Brunswick, seul, à quatre mois de prison, et pour un au-

tre article dans lequel il a outragé à la fois le duc et son 

avoué, à huit mois de prison, en tout une année d'empri-

prisonnement. 

M. Gregory : J'aurai l'honneur de faire observer à la 

Cour que je m'olais déclaré coupable, par le conseil de 

mon avocat, et dans l'espérance d'obtenir plus d'indul-
gence. 

M. le juge Coltman : Vous n'avez plus le droit de par-

ler, la sentence est rendue. Vos cautions sont dégagées, 

et vous allez être immédiatement transféré à Newgate. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

Présidence de lord Denman. —Audience du 1" décembre. 

V

OL ET ADULTÈRE IMPUTÉS A UN JOURNALISTE. PLAINTE 

DE M. VICTOR ISOHAIN. 

La Gazette des Tribunaux a déjà fait connaître la plainte 

pwtée par M. Victor Bohain, le propriétaire et directeur 

au Courrier de l'Europe, journal publié à Londres, en 

'j!>|gue française, contre M. Charles Rosenberg, rédacteur 
u une autre feuille. 

M. Charles Rosenberg, mis en liberté sous caution, com-
parait en personne, 

u
 Ko

.dkin a exposé ainsi les faits pour le plaignant : 

. Victor Bohain est propriétaire d'un journal très 

epandu; M. Rosenberg, homme de lettres, était attaché à 

M»! du matin. 11 fut présenté à M. Bohain et dîna 

deux
 aVCC Ilia(

"
ame

 Bohain it plusieurs amis, un ou 
'•_ Jours avant les faits qui ont donné lieu à l'accusa 

hou. Il l
0li i 

an» Palace-Place : il y demeura d'abord "seul, et annonça 
cn?mte a l'hôtesse "' 

peu de temps après, un appartement garni 

qu'il attendà t incessamment sa femme, 

av'eM
 trouva

'
t en

 province. Une dame arriva, en effet 

\ov
 eo

'J,
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 qu'on a coutume de porter en 
y 8 e , et M. Rosenberg vécut avec elle maritalement, 

jj eue dame n'était autre que l'épouse du plaignant 
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- On prouvera qu'elle a amené, dans une 

fin» r
 place

'
 dus ciïutsde la valeur dc 150 livres ster

" 
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ancs
) appartenant à son mari. M. Rosenberg 

aitPI»icu f0 , les avoir vol(,s - 11 n 'y a Pas de doute q u ' il 

qu'i •
 ns son hùtel

 Privée de madame Boliain, et 

enspneti
 t0llt

 Fép^ré pour sa réception. Ils ont vécu 
wniblc comme mari et femme, 

Lu«mbre - -■ - ' 
réclmi 
de; 

nuit, préparé à cet expiation suprême. Un détachement 

de cinquante hommes armés l'a reçu à son débarquement, 

et l'a escorté jusqu'au lieu de l'exécution. lia dû passer 

ainsi au milieu des troupes qui remplissaient l'intérieur du 

Mourillon, et qui se composaient du 3° régiment de marine 

tout entier, sans armes nisacs, et d'un détachement de tous 

les corps de la garnison, dans la môme tenue. Sa démar-

che était assurée, mais son visage trahissait la terrible 

émotion à laquelle il était en proie; il tenait convulsive-

ment dans ses mains un crucifix qu'il pressait de temps 

en temps sur ses lèvres. Aucune parole ne saurait peindre 

l'impression profonde que ce spectacle a produit en ce mo-

ment sur les soldats rassembles. Le silence le plus solen-

nel régnait partout, et sur tous les visages se peignait tris-

tement le sentiment du devoir et de la discipline, plus en-

core que la pitié. 

Bientôt le condamné est arrivé sur le lieu de l'exécution; 

l'abbé Marin, après avoir achevé ses prières, l'a béni, puis 

l'a embrassé avec effusion. Henry lui aalors rendu le cruci-

fix qti'il portait; puis, réunissant tontes ses forces, il a dé-

taché sa cravate et l'a placée sur ses yeux; il a ôté en-

suite la capote militaire dont il était revêlu, et s'est age-

nouillé en plaçant ses mains sur sa poitrine en signe de 
prière. 

Aussitôt les rangs se sont ouverts, et le peloton d'exé-

cution, composé de quatre sous-officiers, quatre caporaux 

et quatre fusiliers, s'est avancé pour accomplir son dou-

loureux office. Sur un signe de l'adjudant chargé du com-

mandement, le patient est tombé atteint de plusieurs bal-

les. Le chirurgien-major du régiment s'est alors approché 

pour s'assurer si la mort avait été instantanée; mais com-

me le supplicié donnait encore signe de vie, il a fait avan-

cer un caporal, qui a déchargé son arme dans le cœur. 

Toute la troupe a ensuite défilé devant le cadavre, et 

quelques instans après la confrérie des Pénitens gris est 

venue recueillir ces restes misérables pour leur donner 

la sépulture. 

Une foule immense s'était répandue dès le matin autour 

de l'enceinte du Mourillon, et avait envahi les toits des 

maisons nouvellement construites autour de cet établis-

sement. Après l'exécution, elle s'est écoulée tristement et 

sans tumulte. 

Le caporal Henry appartenait à une famille honorable. 

11 avait déjà servi en qualité de sergent-fourrier dans le 

26e de ligne. 

Les sentimens qu'i) a manifestés à ses derniers momens 

avaient excité pour lui un vif sentiment de pitié. Avant de 

partir pour le lieu du supplice, il a écrit au sergent-major 

Guichot une lettre dans laquelle il le supplie de lui pardon-

ner, lui recommandant de parler de son repentir à ses ca-

marades, et exprimant les sentimens religieux les plus édî— 

fians. Cette lettre a été mise à l'ordre du jour du régiment. 

—CORSE (Sartène, 27 novembre).—ASSASSINAT . M. Roc-

easerra (Jérôme), âgé de quaranle-cinq ans, un des plus 

riches propriétaires de notre arrondis* ment, appartenant 

à l'élite du département, vient d'être horriblement assas-

siné sur la route royale, à cinq minutes de marche de Sar-

tène. 

Le 24 du courant, à une heure de relevée, il retour-

nait en ville de sa maison qu'il a nouvellement fait bâtir 

sur le bord de la route. Comme il s'en était éloigné de 

cent cinquante pas environ, et qu'il se trouvait à la hau-

teur du heu dit Giargalelhv, deux coups de feu, assez rap-

prochés l'un de l'autre, se font entendre de derrière les 

ruines d'une ancienne cuve en pierres couve) tes en partie 

par un chêne épais et par des buissons. L'infortuné Roc-

caserra tombe percé de quatre balles. 

Au même instant on voit débusquer du guet-apens deux 

assassins qui jusqu'ici sont demeurés inconnus. Transpor-

té à M Sartène Roccaserra a succombé à ses blessures 

après quatre heures et demie de souffrances. 

La justice redouble d'efforts pour parvenir à la décou-

verte de cet exécrable assassinat, qui a plongé la ville dat s 

un deuil général. 
 àm t'jajiiii». ' 

PAUS, 4 DÉCEMBRE. 

— INTERDICTION. — Marie-Aune Chapoteaux, paysanne 

du village d'Hasquin (arrondissement d'Avalloii), a eu 

déux fois à subir une demande en interdiction dirigée 

contre elle par des collatéraux auxquels elle reproche 

leur avidité. Déjà, en 1831, une première demande, fon-

dée sur les mêmes causes que la de-mande actuelle, avait 
été rejetée. 

A l'occasion d'un mariage qu'elle était sur le point de 

contracter, on avait repris ia demande en interdiction, et 

Marie-Anne Chapoteau a de nouveau été interrogée. Celte 

épreuve n'a pas été aussi heureuse que la première. 

Ainsi, questionnée sur le nombre des heures de la journée, 

elle a repondu ; 11 y en a vingt-quatre! — Et dans la nuit? 

— Vingt-quatre. —■ Il y a donc quarante-huit heures en 
tout? — Oui, Monsieur. 

On lui a montré deux pièces de cinq francs, et elle a 

dit : Céda fait 10 francs. On y a joint une pièce de un franc, 

elle n'a pu dire combien cela luisait. Ou lui à demandé 

combien elle devrait recevoir d'un marchand à qui elle 

achèterait pour Un sou de marchandises, et à qui elle don-

nerait deux sous, et elle n'a pu répondre. 

Cependant ces faits n'ont pas paru à M' Paillet, avocat 

de l'appelante, suttisanspour entraîner la mesure si sévère 

de l'interdiction. Cette fille est dans la condition normale 

de toutes les lilles de village, et sa tante même, qui la pour-

suit, n'est pas plus forte qu'elle sur le calcul. 

M* Dupin, pour les intimés poursuivant l'interdiction, 

s'attache surtout à cette dernière circonstance pour éta-

rain , le Tribunal de commerce, préside par M. Baudot, a 

condamné M. Loquin à payer à M. Dumont 500 irancs a 

titre dédommages-intérêts, et a condamne M. Souverain 
à garantir M. Loquin de cette. condamnation en principal, 

ntéiêls et frais. 

— FAILLITE LEHON. — Le Tribunal de commerce, pré-

sidé par M. Baudot, a vidé aujourd'hui son délibère dans 

l'affaire du svndic de la faillite Lchon, contre M"" la ba-

ronne de La Chance (Voir la Gazette des Tribunaux du 

23 novembre)., (Le svndic réclamait la restitution a la 

masse delà faimte de cent- soixante-et-une actions de la 

papeterie d'Essonne, qui, suivant lui, auraient été remises 

à M"" de La Chance par Lehon quelques jours ayant sa dé-

confiture, et sans que cette transmission ait été consacrée 

par un acie de vente, d'échange, ou de nantissement. 

Le Tribunal a reconnu que ces actions avaient été remi-

ses à M"" la baronne de La Chance en échange d'autres 

actions de la compagnie Chaper, et d'une créance Mac-

Carthy, s'élevant ensemble à 150,000 francs ; que la con-

fiance* absolue de M"" de La Chance envers Lehon, ainsi 

que le désordre prémédité dans lequel celui-ci maintenait 

tontes ses opérations expliquaient suffisamment l'absence 

d'un titre régulier constatant la transmission desdites 

obligalionsHl a en conséquence déclaré le syndic non-re-

cevableddns sa demande. 

— CRIS SÉDITIEUX. — Guimonneau est un petit bon-

homme de trente-deux ans, qui exercerait la profession do 

taillandier s'il ne passait pas tout son temps à boire. Vingt-

cinq fois au moins par mois, il rentre chez lui en battant 

les murailles, heureux quand il ne tombe pas à moitié 

route, auquel cas il s'endort philosophiquement au coin 

d'une borne. 

Or, le 10 novembre dernier, à dix heures du soir, Gui-

monneau était dans un de ses plus beaux momens ; il 

montait le faubourg Saint-Antoine en festonnant dans le 

ruisseau; il chautaii, ou plutôt il hurlait à ébranler toutes 

les vitres du faubourg; puis tout à coup une pensée in-

surrectionnelle venant à lui traverser le cerveau , il se 

prend à crier de toute la force de ses poumons enroués 

« Vive Guimonneau! Vivo le brave Guimonneau! A bas 

le gouvernement ! » Quelques passans s'étant approchés 

pour lui faire des observations, il les envoya se coucher, 

et ramassant des pierres, il se mit à les lancer contre^ un 

réverbère, en criant de plus belle : « A bas le gouverne 

TIBAGE DU JUHT. 

La Cour royale, V chambre, présidée par M. le pre-

mier président, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le 

samedi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseil-
ler Zangiacomi. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Bardot, propriétaire, rue de la 

Vieille-Estrapade, 17; Cauchy, membre de l'Institut, rue Ser-
pente, 7; Allard, capitaine en retraite, rue Castiglione, 4 ; Du-
teuil , propriétaire , boulevard des Filles du-Calvaire 5; 
Erard, fabricant de pianos, rue du Mail, 13; Boisset, cirie'r, à 
Charonne; Bertereau, négociant, rue Bleue, 15; Dutrou, pro-
priétaire, rue du Faubourg-du-Temple, 97; Ernouf (le baron) 
maréchal-de-caiTip, rue d'Enfer-Saint-Michel, 49; Gauthier' 
propriétaire, à Neuiily; Martignon, propriétaire, rue Caillou', 
10; Juiiène, marchand de porcelaine, rue du Bac, 30; Dareau 

propriétaire, au Petit-Montrouge ; Caplain-Saint-André, mar-
chand d'or, rueM chel-le-Comte, 38; Rousselle, manufacturier 
rue Hauteville, 37 ; Poncet, menuisier, rue Coquenard 25-
Normandin, coiffeur, passage Choiseul, 19 ; Leroux, marchand 

do pierres, rue de l'Arcade, 34; Sallandrouze, manufactu-
rier, boulevard Poissonnière, 23 , Sallerin, propriétaire bou-
levard Saint-Martin, 5 ter; Sainte-Beuve, quincaillier, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré, 12; Barbeau, propriétaire et em-

"oyé, rue Beauregard, 8; Guyet de Fernex, chef d'institution 
rue Saint-Jacques, 283; Cavelan, négociant, rue du Faubourg-
Montmartre; 54 bis; CherBls, propriétaire, à Belleville; Lor-
rain, mercier, rué Royale-Saint-Martin, 2G; Diverchy ' pro- > 
priétaire, rue du Faubourg-Saint-Denis, 128; Millot,' négo- J hur que la hlie Chapoteau est dans un état d'imbécilln 
ciant, rue Saint-Merry, 32; Lardier, propriétaire, rue 'Saint- ! H

u
'
 su^ pour justifier l'interdiction. Pour faire ressort 

Dominique, 22; Thayer, propriétaire, rue de Ménars, 6; Hus-
son aîné, marchand mercier, rue Bambuteau, 23; Carpentier, 
artiste peintre, rue de Lancry, 10; Desgroux, charcutier, rué 
de Poitou, 22; Courtois, distillateur, à Belleville, rue de Flan-
dre, 90; Bevil, propriétaire, rue Olivier-Saint-Georges U; 
Pelletier, entrepreneur de bàtimens, à Pierrefiite. ' 

ir 

Jurés supplémentaires : MM. Iteis, propriétaire, rue de la 
Ferme, 50; Villiers, faïencier, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
83; Crochard, horloger, rue Dauphine, 35; Caille-Chevalier' 
ancien officier de marine, rue Chariot, 35. 

1 l'état d'imbécillité do cette fille, M' Dupin raconteicefte ex-

périence bien txmnue que fit un membre de l'Institut pour 

s'assurer que les corbeaux savent compter jusqu'à cinq, et 

il enconclutque son adversaire est moins avancée dans la 

science du calcul que ces intéressans volatiles. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-gcnéral 

Nouguier, a adopté les motifs du jugement d'Avallon, du 

17 mai 1843, qui a prononcé l'interdiction. 

LES OEUVRES DÉ M. DE BALZAC. — M. Loquin, ban-

CHliONïQUE 

quicr, a acheté de M. de Balzac au 
Loquin, 

mois de novembre 

et occupé une même 

réel-m,*'
6
'

011
,

11
 "'y

 avalt
q

u
'un seul lit. Les objels que nous 

TOQus D appartenaient.point à Mme Bohain i ce sont 
, b 'Joux, du 

«es hommes. 

& Warj , indignement outr* 

linge et des vêlemens à l'usage exclusif 

ige" et yolé, a fini par dé-

ÙËPARTEMENS. 

— VAR (Toulon), 29 novembre. (Correspondance parti-

culière). — UNE EXÉCUTION. — Ce matin à huit heures, a 

eu lieu élans l'intérieur du Mourillon, l'exécution du nom-

mé Henry (Jean-François), caporal au 3" régiment d'infan-

terie de marine/côndamné le 23 octobre dernier à la peine 

de mort, comme" coupable de tentative d'assassinat sur la 
personne du sergent-major Guichot. 

La nature du crime, les circonstances qui l'avaient en-

touré, et, d'autre part, la nécessité de la discipline mili-

t tire, n'ont pas permis à la clémence royale de commuer 

la peine prononcée par le Conseil de guerre. 

Toutes les dispositions avaient été prises conformément 

au décret du 12 mai 1793, combiné avec la loi du 13 bru-

maire an V. 

A huit heures précises, lo condamné a été extrait de la 

prison Gcrvais, et conduit au Mourillon sous l'escorte de 

huit gendarmes, dans une embarcation ele la direction du 

port. Il était accompagné du cligne abbé Marin, dont l'iné-

puisable charité l'ftvait, pendant une grande partie de la 

1842, le droit de publier trois nouveaux ouvrages de cet 

auteur :' Le Député de province, la Chaumière et le Châ-

teau, et un Début dans la vie. Par le traité fax entre eux, 

M. de Balzac s'est interdit de faire paraître aucun autre 

ouvrage de lui pendant la publication et quatre mois après 

la mise en vente de ces trois ouvrages, jusqu'à la lin de 

février 1844, et il a subrogé M. Loquin dans ses droits 

contre M. Souverain, son ancien éditeur, dans le cas où 

celui-ci ferait pendant ce temps des publications en con-

travention à ce traité. M. Loquin a ensuite cédé à M. Du-

mont, libraire, le bénéfice de ses conventions avec M. de 

Balzac, et l'a subrogé à son tour dans tous ses- droits, tant 

contreM. de Balzac que contre M. Souverain. Aux mois de 

juillet et août, M. Souverain a fait annoncer dans le Jour-

nal delà Librairie un livre nouveau de M. de Balzac: la 

Muse du département. M. Dumont voyant dans ce fait 

une contravention aux obligations prises envers M. Lo-

quin par M. de Balzac, tant en son nom qu'en celui de M. 

Souverain, a formé contre M. Loquin une demande g 

5,000 Ihiiies de dommages-intérêts, et M, Loquin à appelé 
M. Souverain en garantie. 

Sur les plaidoiries do M" Lan pour M. Dumont , de M° 

Sehayé pour M. Loquin, fej de M' Rurmont pour M, Çouvfh 

ment! il faut que j'éborgne le gouvernement ! „ 

Enfin une patrouille de la garde municipale étant venue 

à passer, Guimonneau fut appréhendé et conduit au pos-

te, où il s'endormit après avoir convenablement maudit le 

gouvernement. 

Guimonneau avait été renvoyé pour ce fait devant la 

police correctionnelle. 

M. le président : Vous avez fait un tapage nocturne et 

proféré des cris séditieux ? 

Le prévenu : Séditieux ! Je ne sais pas seulement ce 

que c'est que séditieux. 

. M. le président : Vous avez crié plusieurs fois : A bas 

le gouvernement ! 

Le prévenu : Moi! à cause donc que j'aurais été crier 

à bas le gouvernement?... J'y en veux pas, moi, à ce 

pauvre gouvernement... Il ne se conduit pas mal avec les 

taillandiers; il ne les empêche pas de boire et de s'amu-

ser. Alors il faudrait donc que je sois une bête brute pour 

y en vouloir à ce brave gouvernement. 

M. le président : Il est vrai que vous étiez tellement 

ivre que vous ne saviez pas ce que vous disiez. 

Le prévenu : Pour avoir été bu, je ne dis pas... Mais 

avoir molesté le gouvernement, minute ! Qu'on m'envoie à 

Alger, en Angleterre et autres bédouins, et on verra; 

j'immolerai des ennemis pour faire plaisir au gouverne-

ment. Je l'aime, au contraire, le gouvernement... Ah! 

niais, c'est qu'ça y est ! 

M. leprésident : Il résulte des renseignemens qui sont 

au dossier que vous êtes sans cesse en état d'ivresse. 

Le prévenu : Pour ce qu'est de,ça, j'aime le vin, c'est 

vrai... Il est bon, et il n'est pas cher... Je n'irais pas vou-

loir renverser un gouvernement sous lequel le vin est bon 

et pas cher, bien sûr... Faudrait être le bourreau de son 
corps. 

Malgré ses protestations, Guimonneau est condamné à 

dix jours d'emprisonnement et 16 francs d'amende. 

— M. Louis Lefèvre nous écrit que son procès contre M. Li-
reux n'a pas pour but la représentation du drame de Sarda-
napale, mais au contraire d'obtenir que le manuscrit de ce 
drame lui soit restitué. 

Mina, dont la vogue incessante puise sa durée dans un 
succès toujours nouveau, sera jouée ce soir à l'Opéra- Comi-
que avec Une folie. 

— Ce soir, l'Odéon donne, avec le Cid, joué par les enfans 
Félix, sa comédie nouvelle, les Réparations , dont la maladie 
d'un artiste a retardé la représentation. 

— Les recettes ordinaires du théâtre du Vaudeville ne vont 
pas a'!-dessons de 5,500 francs par jour. C'est un succès co-
lossal et qui sera de longue durée. L'Homme blasé, par Arnal, 
et ilime Roland, par Lal'erriàre, Bardou , Ferville, M me » Do-
che, Page et Ballauri. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, pour le 5° début de Delmas, 
cet artiste si modeste et déjà si célèbre, la charmante pièce 
do Daniel le tambour. 

L'éditeur de la belle description de Paris, intitulée : PARIS, 

ses places, ses palais, ses églises, ses ports, ses marchés (1) , 
vient de publier un tirage particulier de la jolie planche «y. 
burin sur acier par MM. Arnould père , Charles Normand , 
Blanchard, etc., représentant Vinlérieur des grands magasins de 
la Fille de Paris. Cette œuvre délicate délicate et élégante, 
qu'une première publication dans [Artiste a permis d'appré-
cier, est un modèle pour la publicité de la grande industrie ; 
clic montre avec charme que l'art pur et flexible peut repré-
senter les différentes dispositions dont s'appuie le commerce 
du détail à notre époque. Cette alliance des arts et des affai-
res actives est aujourd'hui aussi complète que possible; 
d'habiles artistes devarent donc retracer avec plaisir ses 
eil'ets pittoresques les plus hrillans. Cette planche, sur papier 
vélin, impression bistrée, format in-folio, se trouve chez MM. 
Goupil et Yibert, marchands d'estampes, 15, boulevart Mont-
martre; Gihaut frères, boulevart des Italiens, llauser, même 
boulevart; Lemière, galerie d'Orléans, Palais-Boyal. 

— Sous le titre d'Elrennes lillércdres, l'éditeur Ernest Bour-
diu nous donne la nomenclature de ses publications qui, 
sous tous les rapports de l'art et du goût, de l'inventiun et 
de l'ornement paraissent lout-à-fait dignes de l'attention et 
de l'iiitérètdu public, tes Mille et une Nuits, cette inépuisable 
féerie de l'Orient, merveilleux poème qui pourrait sullire au 
travail de tout un peuple d'artistes. Le Mémorial de Sle-
Hélène vient ensuite; l'interprète du Mémorial de Slc-llétine, 
c'est Chariot lui-même, qui n'a jamais dépensé plus de verve, 
plus d imagination et de talent que dans les six cents dessins 
de cette œuvre capitale Après l'histoire vient lo poème, Na-
poléon en Egypte, de MM. Barthélémy et Méry, œuvre à la-
quelle se sont associés MM. Horaca Vernet et Ùi pool y te P-el-
langé. Manon Lescaut, ce chef-d'œuvre de l'abbé Prévost 
sans contredit, se présente sous le patronage de Tony Jehan* 
not. Lo Télémaque, ce livre des peuples et des rois, illustré 
par MM. Tony Johannot, Emile Signol et Watlier. Le Foyagc 
sentimental de Sterne, livre tout français écrit en Angleterre 
par l'esprit le plus ingénieux du dernier siècle, plus que ja-
mais Tony Johannot s'est inspiré de son modèle; il était im-
possible de se préparer d'une façon plus charma de à cet au-
tre livre qui est un peu do la famille du Voyage sentimental, 
Y Ane mort, par M. J. Janin, le digne traducteur, ou pour -
parler plus correctement, le digne enfant de Sterno. Tony 

(1) Ch<7, Juk-s R.'muuwl et eouip,, libraires, fi 
TouruQn, 

!U# 
A* 
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Johannot s'est surpassé dans les illustrations de lVne mort. 
Un autre livre de Tony Johannot, c'est le Diable boiteux, de 

Lesage; on dirait, rien qu'a voir ces belles figures, ces scènes 

variées et pittoresques, qu'Asmodée lui-même, du bout de sa 

béquille, a dessiné toutes ces scènes charmantes. Le Voyage 
en Italie, de M. J. Janin ; c'est un livre où l'auteur raconte les 

plus douces et les plus heureuses impressions de son cœur. 

Les Contes de Lafonlaine , le plus merveilleux tour de forco 

de la poésie. Le même éditeur va terminer cette semaine un 

très-beau volume dont la Normandie est le sujet le texte est 

écrit par l'ingénieux et éloquent auteur du Voyage en halie, 
M. Jules Janin; les dessins sont signés par MM. Morel r'atio, 

Tellier, d'Aubigny et Hippolyte Bellangé. Les gravures sur 

acier sont du- s au burin de M. Outhwaite, que l'Anglettrre 

place au rang de ses plus dignes graveurs. 

Spectacles du 5 décembre» 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Eve. 

OPÉRA-COMIQUE. — Une Folie, Mina. 

ITALIEN è. — Maria di Rohan. 

ODF.ON. — Le Cid, les Réparations. 

VAUDEVILLE. — Mme Roland, l'Homme blasé, 

j YAIUÉTÉ.:- . — Roquefinette, le Gamin, Jacqnot. 

GYMNASE. —Manon, l'Italien, Daniel. 

PALAIS-ROYAL.- Brelan, Marquise de Carabas Mm» 

PORTE-ST-MARTIN .— Les Enfans, Kean. ' e 

GAITÉ. — Stella. 

AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sancho Panca 
COMTE. — La Pendule, Jonas. 

FOLIES. — L'Etudiant, le Gamin, Journée d'une Jolie F 

Camus, 

ni ma. 

Cachemires des Indes, — lia Maison de la Ville de Paris^ rue Montmartre. 194. Tient de faire les achats les plus importans en cachemircàT~ 
Compagnie des Indes-Orientales, à liondres. Plusieurs caisses nouvelles vont être mises en vente au premier jour. — IL» Ville de JParis est la si>i.i 

maison où les Cachemires de l'Inde sont vendus à prix fixe, sans escompte ni rabais; rechange et même le remboursement y sont offerts pour 1 

aehats «Ion ton ne serait pas satisfait. Tous les châles y sont marqués en chiffres connus. Ces conditions nouvelles sont très utiles pour Tachât j« S 

article de luxe difficile à apprécier et sur lequel on surfait beaucoup généralement* 

EDITEUR, 

Rue de S* inc. 5 1 ETRENNES LITTERAIRES demi-reliures 
ET 

reliures 
En tous genres. 

rONT DE BERCY. 

MM. les actionnaires du Pont de Rer„ 
sont prévenu»

 4ue
 1 «,e,„ule

c
 teoe,.^? 

nuelie aura lieu, auxtermesdes sn?,, ?~ 

u décembre, heure de n,idi, au,s è„ di * 

société, rue des Pctites-Ecur.es, 40 a 

LES 

Mille et line HTuits 
Illustrées 

De 1001 gravures, 
Par les premi. rs artistes. 

3 vol. grand in-8 jésus, 30 fr. br. 

lie IMable boiteux . 
PAR LE SAGE, 

Mu tré de 110 gravures. 
Par Tony Johaunot 

1 vol. grand in-8 jésus, 10 fr. br. 

MEMOMAL de SAINTE-HÉLÈNE 
Illustré de 600 vignettes, 

PAR CHARLET. 

2 btaux vol. gr. in-8 jésus, 38 fr. br. 

Voyagé en Italie. 
PAR M. J. JANIN, 

Orné de 17 gravures anglaises, 
Et du portrait de l'Auteur. 

1 vol. grand in-8 jésus, 10 tr. br. 

LA NORMANDIE 
PAR M. J. JANIN 

Illustré de 175 gravures sur bois et de 25 gravures sur atierpar MM. Morel Fa-
tio, Tellier, Daubigny, H. Bellangé et Alfred Johannot ; ei 2 cartes par M.Tar-
dieu. — t volume grand in-8 jésus ; 15 fr. b.oché — (^près le 15 décembre, 
20 francs. 

VOYAGE 

SBST1 HErïTAl 
DE STERNE, 

Trad. nouv. de M. J. JANIN , illust. par 
T. Johannot et Jacques. — 1 volume 
grand in 8 jésus, 10 fr. br. 

JL'AJVE MOBT, 
PAR M. J. JANIN, 

Illustré de 

1 vol. 

140 vignettes, 

Par Tony Johannot. 

grand in-8 jésus, 10 fr. br. 

NAPOLEON EN EGYPTE, 
Illustré de 140 dessins, 

Par MM. 
Horace Vernet et Hip. Bellangé 

1 beau v. grand in-8jésus, 12 fr. br. 

HISTOIRE 

S>E ÏÎ.ÏSiW l.i SÎ'Al'T 

Illustrée de 100 gravures, 
Par Tony Johannot. 

1 vol. grand in-8 j°sus, 10 fr. br. 

LES AVENTURES 

r,r. 
Illustrées par MM. Tony Johannot, E. 

Sigr.ol , G. Séguin , E. W«tti r , 
Marckl, etc., etc. — 1 volume grand 
in-8 jésus, 10 fr. breché. 

CONTES ET NOUVELLES 

Illustrées, faisant suite aux Fables, il 

lustrées par MM. Gi andville et David 
— 1 vol. grand in 8 jésus, 10 (r. br 

MARIAGE. 

Prix de l'Abonnement : 
TARIS. 

I Mois 7 fr. 

6 Mois 13 

1 An 24 

DEPARTEMENTS. 

3 Mois 8 fr. 

6 Mois î'â 

1 An 28 

SATAN 
Paraît les Jeudis et les Dimanches. 

4 fr. en sus pour l'étranger. — 

On s abonne à Paris, 
RUE NEUVE - VTVBENNE , 36 , 

<i l'Office Industriel. 

Les Lettres doivent être affranchies , et 

toute demande d'abonnement accompagné* 

Ci ti (g il i èlHf Attnée, d'un Mandat sur Paris. 

ILES ABONNÉS D'UN AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIRE DU 3 DÉCEMBRE. — Journal des Abus; les Juges médecins ; les Mystères des Coulisses ; le Banquet des 
sept Péchés capitaux ; Athénée royal ; Aristocratie de contrebande ; la Pommade et le Landau commercial du Cirage ; 
Scène d'élection; les trois Robinets ; Nouvelle Lettre à Satan ; Lettre justificative courant le monde; l'Emeute à l'E-
cole de Droit; les Professeurs en voyage ; les Chartes et les Soles; La Légitlature, journal de la régence; Débuis dra-
matiques d'un millionnaire; M. Brindeau détrôné; le Juge en herbe; M. le duc de Bordeaux et le Français de moins; 
Vente du Charivari ; 30,000 francs de rente pour 50,000 francs de capital ; les Mystères de Paris défendus; l'Auteur 

" et les Directeurs en instance ; Bocage et Frédéric ; le Coucou pondant dans le nid de l'Aigle; Modes; Bibliographie; 
Griffes, etc. 

EONCOCR, n. 1, galerie Richer, faubourg Montmartre, à Paris. (Affranch.) 

Et chez tous les quincailliers, ferblantiers et lampistes de Paris et des departemens. 

CAFETIÈRE PARISIENNE, 
APPAREIL MERVEILLEUX , entiè-

rement nouveau ; HYDROPMTCIU-

TIQIJE , entièrement en mêlai, fa-

cile â nettoyer, INEXPLOSIBLE 

— CIFIÏ limpide par un nouveau 

procédé de filtrage, TIMBRE et 

boulon mobile annonçant les 

phénomènes intérieurs. - LAM-

PE A DOUBLE COURANT D'AIR et à 

bec multiple, économique et 

puissante. Le lait crème et mou-

le sans se renverser ni gratiner. 

- ROBINET MAGIQUE à double 

ff't, donnant sans mélange le 

ait et le café, et permettant de 

régler la force du thé. 

Donnant CAFÉ , - CAFE A''. 

LUT, -THÉ el OEUFS A LA CO ? 

QUE,— OEUFS SUR LE PLAT, - ft 

OBELETTES,--FRiTURES,*'METf s 

SAUTES, - BF.EFTEACKS, — CO "» 

TËLE1TES, etc. « 

rwx : 

CAFETIÈRE A, pour 1, 2, 3 et* J 
personnes 18 1. 

CAFETIERE B, pour 6 OU S. 23 

CAFETIERE C, p. 10 ou 1?. 56 

Avec TIMBRE , 6 fr. de plus par 

Cafelière. 

EXPERIE^ES I'Itri.IQUES, 

tous les jours, de 2 à 3 heures 

ETRENNES pour 1844; JEUX uii 

ffunrtt nnr r,rrr vnfi'mft, *o ^ •> Q r 

Avis divers. 

Etude de M. J .-.u. BOSC, lu* MoMorg^ 

Par a. le sous si ing privé, en date 4 p
ari

, 

du se novembre, M. Joseph LEOv fahrit, • 

d, clwtae», rue 'de Bondy, n. 4o eï
M 

l'RAG, débitant de tabac, bouleva-d Siu 

lin. n. 13 bis, ont vendu à M. BASS4N len, 

commis, rue Saint Denis, 36i, le droit d, r. 

bnquer el de vendre des chaînes à la mil,' 

n^que spécialement, moyennant la 

de son fines, payée compiani, ainsi OMÏ 
marchandises en magasin, payables, d 'aortî 
l'inventaire et à prix de facture, en rè„l , 

mens de 50 francs par mois. Les vende. « 

smterds ni, sous peine de 6,000 francs d. 

dommages-inlerêls, le droit de fabriquer il 

vendre, ni de participer aucunement à loot» 

fabrication de chaînes à la mécanique seul» 
ment. ^ tc" 

•HP, CS ET DE DAMES, de poche, s'expli-

Compagnie de l'OUEST pour l'éclairage au 

gaz de Paris et Y s environs. 

Le gérant de la Compagnie de l'O lest a 

l'honneur de prévenir MBI. les actionnaires 

qu'il y aura, samedi 16 décembre courant, à 

midi précis, au siège de la société; rue Ja-

cob. 30, une assemblée générale extraordi 

naire, ayant pour objet, 1° d'autoriser \? gé 

rant h convertir lé cautionnement en espè-

ces, versé dans la cai-se de la commune de 

Xeuilly, en un cautionnement hypothécaire ; 

2« de régler le mode d'émission d'un certain 

nombre d'actions de la réserve pour le cas 

évenluel de l'exlensiou à donner à !a canali-

sation sur des parties du périmètre de la 

compagnie non encore éclairées. 

Il faut être porteur d'au moins cinq ac-

tions pour clreadois à l'assemblée. H les 

représenter au visa du gérant dans les trois 

jours qui précéderont ctlui qui est fixé pour 

U réunion. 

LA 

iiywui&^^.aw^^ BOITE. 
^ètriAR a'îtoTisé*»* contre 'a r:onf*tipaH(in lo*" Vetats^ la Rîl*f s* led QlairMi — F'fcaffttaMv Cdftfltt, pa^ïssc-

3
 Coïbert. 

PATE PECTORALE SIROP PECTORAL 

N AF É D ARABIE 
Les PROFESSEURS Chimistes de la Faculté de iviÉDECINE de Paris 

ont constaté leur gupériorité sur ton. le. pectoraux. 

(PATS, \fr.lila bottej. Chei DiuMiimil, r. Richelieu, 26. Paris. fSIROP, ifr l» b"'J.\ 

MV1. les actionnaires de l'imprimerie et 

fomleiie de I ebx Locquin et C« sont invités à 

se trouver mardi 12 décembre, à sept heures 

du soir, au siège de la tociété, rue Notre-

Dame d.s Victoires, 16 pour délibérer sur 

le parti à prendre par suite du décès de M. 

Fébx Lo. quin, le gérant. La vérification des 

titres élard indispensable dans l'intétél de 

i MM. les aetionuaiies, ils sont invilés * dépo-

| ser leurs actions au siège de la
1
 société, ati 

; plus lard le 5 dudil mois de déferobie. 11 

' leur en sera délivré récépissé par l'adminis-

I tratrice judiciaire. 

RtlE IiICIIELIEU, 52, au 1 er . 

assage B -.aujolnix. Redingo-
ttsen drap de Louviers de-

puis G0 fr. ; Habits en drap 

extra hn, de 7 0 à 85 fr . ce 
qui se fa t de mieux, yo/ 
fr. (L'on ofire confron-^ 

taîicn de ces habits pour 

la qualité des draps et le fini du travail 
avic ceux qui se vendent pano"t 1îft f 

fjRAND CHOIX dt'PABDEas^s OUA f É S 

Plus cr©a«,\«9IVS ftriïl~~iï 

COLORINE-RONDEAU. 
Ou Glace de Légumes, pour polsees eras 

etma gres, pour sauces rt roux! 
PASSAGE DE L'OPÉRA, 3. 

,K«53f. tirs linliest*. 23, 

Près les fia'ns-Chinoi . 
PARAPLUIES en f«j r, deCAZAt. hr v.;4 

2 fr. el au-dessus. Prem. médaille dé-
^certiéepour c. Ile industrie. 0... bielles 
(rfr Cannes et Cravaches de goût. ;fT) 

LE COPISTE ELECTRO-CHIMIQUE 
Les magasins sont transférés rue du Mail, 30, à Paris. 

GRAND ASSORTIMENT de nouveaux appareils BREVETÉS , portatifs, très com-
(modes, pour la COPIE DES LETTRES, sans presse, à 10 fr. et au-dessus. —EN-

CRES SUPÉRIEURES par nouveaux procédés, à 30 c. le litre et au-dessus.—AP-

PAREILS GALVANOPLASTIQUES simplifiés, à 3 fr. et au-dessus, et tous les ac-
cessoires nécessaires,—REGISTRES. — Et tous articles nouveaux en PAPETERIE. 

Uemises au commerce en y os.)
 v

. , 

pATE ÉPILATOIRE Brevet 

'd'invention et de 

perfectionnement. 

Rue du Coq-St-Honoré, 13, au premier.—Reconnue, après examen fait, la seule qui dé-

truise entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. (Env. aff.) SALON ÉPILATOIRE. 

INSERTION : 1 fR. 25 C. LA ~ 

Brevet d'invention et de p^rfi -rtiorme-

ment. — Ordonnances rovalei 

PATE JKT 3XKOP 

PECTORAUX BALSAMIQUES 

au 

is-aoM «Je vettu «î«» 

Approuvés par les membres de 

'"■"«démie royale de Médecine. 

Pharmac.,rueSt-llonoré 
327. ChezTrablit, pharma- , 

cien, rue Jean -Jacques-' 

Rousseau, 21, et ruedu Fg-

viontmarlre, 10, a Paris. 

Les médecins lesplus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage de la Pâte de Dégenétais, la considérant comme^rTSe' 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, rue J.-J. Rousseau, 21. 

DEGENETAIS 

"■" ERRATUM.—Dans notre fi'« du 3 décembre j notaire à Pans, suivant aclo reçu par son 

annonce de la vente d'une maison à Paris, collègue et lui, le 27 novembre t8i3, enre-

faubourg du Roule, passage Sainte-Marie, 4. 
au lieu de : Produit brut évalué 3,790 lr., 
lisez : Evalué 3,090 fr. 

gistré; il résulte que la société formée entre 

iesdits sieurs Wingens el Gillebert, d'une 

part ; et Lynen et Pellzer, d'autre part ; par 

acte sous seings privés fait quadruple à Pa-

ris, le 9 janvier U43, enregistré, sous la rai-

son sociale WINGENS, PELTZER et Comp. 

pour l'exploitation d'un brevet d'importation 

g— Etude de M« Raymond TROC, avoué à
 p0U

r la fabrication de l'or faux en feuilles, 

„ ,.
 Pati

*- ., . „ .. j a été dissoute, et que MM. Gillt-bert et Lynen 

Vente en l'audience des criées du Tnbu- ;
 0

nt été nommés liquidateurs de ladite société. 

Asïjsadifs&lsoïîs es» jnstice. 

Signé : MOUCHIT . (1437) nal civil de la Seine, le mercredi 20 décem 

bre 1843, en un seul lot ; 

D'UNE FERME, ! D'un acte sous seings privés, fait double à 
dite la ferme du Temple, située communes Paris, le 27 novembre 1813, dûment enregis-

de la Madeleine-Ville-Frouin et de Talcy, tré. Il appert que le sieur Martin EYRORD, 

canton de Marchenoir, arrondissement de demeurant à Paris, rue da la Marche, i s, et 

Blois, département de Loir-et-Cher, d'une M. Charles-Michel RICIIERMOZ, demeurant 

contenance, y compris les bâtimens de la à Paris, rue et lie Saint-Louis, 38, ont formé 

ferme, cour et jardins, de 133 hectares 27 une société en nomcolleetif pour la fabrica-

ares 80 centiares. t tion et l'exploitation de la brosserie de toi-

Mi»e à prix : 70,008 francs. letto et miroirs de métaux, sous la raison so-

S'adresser pour les renseignemens : i ciale EYBORD père et C": que la durée de la 

1° A M» Raymond Trou, avoué porjrsui- . société sera de neuf années, depuis le 27 no-

vant, à Paris, rue Rambuteau, 20; : vembre t843 jusqu'au 27 novembre 18^2; 

2° A M* Laboissière, avoué colieitant,à Pa- j que le siéje social est établi à Paris, rue de 

ris, rue du Sentiar, 3; 

S* A M« Hubert, notaire de la succession, à 

Paris, rueSt-Marliu, 2t5; 

f%4t* Etsurles lieux,au fermier. (1810) 

K^Etude de M» GLANDAZ, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Baisse de mise à prix. 

Adjudicalionle mercredi 6 décembre 1843, 

à l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, 

une heure de relevée, 

d'une MAIHOJY, 
et dépendances, sise à Paris, rue Geoffroy-

Marie, 12, faubourg Montmartre. 

Mise â prix, 1 50,00 1 fr. 

Produit brut, 14.000 fr. 

S'adresser, i» A M» Glandaz, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87 ; 

1» A M" Lemesle, avoué à Paris, rue de 

Seine-St-Germain, 48 ; 

3» A M« Chauveau, avoué à Paris, place 

du Chàte et, 2 ; 

4« A M» Girard, rue de Grammont, n. 8 

(1767) 

la Marche 12: et que la signature sociale 

appartiendra à M. Eybord. qui ne pourra 

l'employer que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : RICHIRMOZ . (1444) 

Sociétés cuEstsMercîales* 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-Saint-Euslache, 5. 

Par acte sous seing-privé, du 30 novembre 

1843, enregistré. 

MM. Flonmond ROULLIER, fabricant de 

parapluies pour l'exportation, demeurant à 

Paris, rue du Caire, 10, et -Louis BAHUET, 

dit Breton, aussi fabricant de parapluies pour 

l'exportation, demeurant â Pans, roe du 

Caire, 10. 
Ont déclaré dissoudre, d'un comrrjun ac-

cord, àdater dudit jour, 30 novembre 181S, 

la société de f ommerce en nom collectif qui 

existait entre eux sous la raison ROULLIER 

et BREToN, et dont le siège était à Paris, rue 

du Caire, 10, la dite sociéié formée pour dix 

années entières et consécutives, qui ont 

commencé le 31 mars 1843 , suivant acte 

sous seing privé en date du 18 dudil mois de 

mars, enregistré, à Paris, le i" avril suivant, 

folio 46, recto, case i", par Leverdier, qui a 

reçu les droits. 

M. Maldan, rue du faubourg Poissonnière. 

5, a été nommé liquidateur de ladite société 

avec pouvoir de traiter, transiger, compro 

mettre. 

Signé : A. RADIGUET . (1439) 

D'un acte sous seings privés fait quadru-

ple i Paris, le 24 novembre 1843, enregistré 

enlre MM. Jean Jacques WI.VGENS, et Jean-

Charles GILLh.Bf.RT, négocians, demeurant 

â Paris, rue de l'Echiquier, 14, d'une part 

etl°M. Henry-Adam LTNEN, négociant ; Sî 

Mme Catherine Suzanne LYNEN'. veuve de 

M. Victor-Emile PELTZER, dem»urant tous 

deux à Paris, rue Hauteville, 42, agissant tant 

en leur» noms personnels que comme se por-

tant forts drs mineurs Jean-Henry-Adolphe, 

Anne-Elisabeth, Marie-Emilie, et Anne-ls nè-

ue PELTZEIt, leurs en rans et pelits-entaiis, 

ces derniers au nom et comme sauls hé-

ritiers bénéficiaire» de fi-u M. Pellzer, leur 

père, susnommé, d'autre part, et dont un 

des originaux a été déposé à M» Moucher 

IfMMMttlM.. 

Etude do M« CAMPROGER. 

D'un acte sous sfing» privés en date du 25 

novembre 1843, enregistré a Paris, le 2» no-

vembre même année, fol. 53 r., c. !et s, par 

Texier, qui a reçu 5 fr. 50 eent.; fait double 

entre : M. Jean-Pierre IIEURIET, inspecteur 

d'une compagnie d'assurances, demeurant à 

Paris, rue Richer, 33; 

Et M. Lucien-Alexis PIGALLE jeune, an-

cien clerc de notaire, demeurant a Paris, 

place des Italiens, 5 ; 

Et en autant de doubles qu'il y a de com-

manditaires ; 

A été extrait ce qui suit : 

Art. Il est formé une société en nom 

collectif enlre MM. Henriet et pigalle, et en 

commandite pour les actionnaires. 

Art. 2. La société a pour objet : l'adminis-

tration de la Bourse paterne'le, assurance 

mutuelle avant la tirage au sort, pour la li-

bération du service militaire dans toute la 

France, 

Art. 3. La durée de la société est fixée à 

dix ans, à partir du i« décembre 1843, pour 

linirle ["décembre 1 853. 

Art. 4. Le siège de la société est à Paris, 

rue du Faubourg-Montmartre, 4. 

Art. 5. La société sera designée sous le nom 

d'Aministration de la Bourse paternelle. 

La raison sociale sera HEUKIET et Comp. 

M. Heuriet aura seul la signature social.. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à 100,000 

francs, divisés en cinq cents actions de200 

francs chacune. 

Art, 10. La société sera gérée et adminis-

trée par M." Heuriet et Pigalle. 

Pour extrait, HEURIET , A. PIGALLE . (1434) 

La commandite est de 80,i;00 francs. 

Signé : A. RADIGUET . (1442) 

Suivant acte passé devant M« Picquefeu, 

notaire à Argenleuil, le .6 novembre 1843, 

MM. François-Réné FOREST , fumiste; et 

Jean-Baptiste-Eugène FOREST. employé chez 

ledit sieur Forest, son père, demeurant, tous 

deux à Paris, rue Popincourt, 90, ont formé 

une société en nomcolleetif pour le com-

merce de fumisterie, el notamment pour l'ex-

ploitation du fonds de commerce de cette na-

ture appartenant à M. Forest père, établi à 
Paris, rue Popincourt, S0. Cette tociété est 

établie pour deux ans à partir du 1« janvier 

1844. Toutefois elle pourra être dissoute 

avant ce temps, 6'il convient aux associés ou 

à l'un d'eux. Le siège de la société est établi 

Ainsi qu'il résulte des conventions verbales à Paris, rue Popincourt, 90. La raison el la 

intervenues entreeux le 3 août 1453 ; signature sociales sont : FOREST pére et fils. 

A été déclarée nulle et non avenue comme Chacun des associés a la signature sociale 

n'ayant pas été revêtue des formalités près- pour l'acquit des factures et des billets sous-

crites par la loi. critsou endossés au profit de la société; mais 

Pourextrait, Signé: Martin LEKOÏ . (1447) tous écrits portant engagemens parla société 

■ ne seront valables contre elle et ne l'oblige-

D'un acte sous seings privés fait double, le ront qu'autant qu'ils seront signés par les 

21 novembre 1843, entre M. Ferdinand deux associés, faute de quoi ils n'obligeront 

FRANQUFBALME jeune.propriétaire, demeu- que celui qui les aura souscrits, quand bien 

rant é Paris, rue d'Amboise, 5, et le com- même celui-ci aurait fait usage de la signa-

manditaire dénommé en l'acte, enregistré à ture sociale. Le fonds social est de 6,000 fr. 

Paris le i«r décembre 1843, par Texier, folio fournis, savoir : par M. Forest père pour 

58, verso, cases 2 et 3; I 5 0CO fr , en la vaieur de son fonds de fumis-

Appert que la société formée entre eux, terieetles marchandises de toute nature le 

pour l'exploitation d'une feuille d'annonces, garnissant; et par M. Forest fils pour 1,000 

soas la raison Ferdinand FRANQUEBALME francs, qu'il versera dans la caisse socialele 

etC«, suivantaet.edu 15 mars 1843, ; i«r janvier 1844. (1445) 

2» M. SINGEBipère, négociant, demeurant à 

Paris, rue Hauteville, 60, au nom et comme 

conseil judiciaire du sieur Henry SINGER, 

son fils, ci-après qualifié nommé à celte 

qualité par jugement du Tribunal civil de la 

Seine, en date du 22 août dernier, rendu dé-

finitif, enregistré et publié le 29 du même 

mois; 

3» Et ledit sieur Henry SINGER (ils, négo-

ciant, demeuranta Paris, rue Lepelletier, 13, 

d'autre part; 

11 appert, 

Que la société qui a été formée entre le 

sieur Rabouin et le sieur Singer fils, susnom-

més, pour l'exploitation d'une pompe dénom-

mée Pompe aérostatique et hydrostatique, 

inventéa par M. Rabouin, dans Paris et les 

dép^rtemens de la France 

enregistré le 20 du même mois, et publié le 

25 aussi du même mois; reçoit certaines mo-

difications, entre autres les suivantes : L'in-

(érôt des parties est divisé en trente-six pans 

égales (au porteur) dont trente-deux appar-

tiennent à M. Franquebalme et quatre au 

commanditaire. M. Franquebalme, pourra 

gérer par mandataire, et céder la gérance. 

Les parties n'entendent modifier dans le-

dit acte du 15 mars 1843 que les clauses 

auxquelles il est dérogé par les conventions 

dont est fait le présent exlrait. 

F. FRANQUEBALME jeune et C". (6705) 

D'un acte sous signatures privées faitdou 

ble à Paris, le 20 novembre 1843, enregistré 

la 30 du même mois, fol. 97 v., c. 2 par Le-

verdier, qui a reçu 5 francs 50 cent. ; 

Il appert ■■ 
Q'uue société a élé formée entre le sieur 

André Auguste-Victor BRIOUDK-SAN REFUS, 

demeurant à Paris, rue Popincourt, 43, d'u-

ne part; et un commanditaire dénommé au-

dit acte, d'autre part; 

Sous la raison sociale BR10CDE-SANSRE-

FUS el C», pour la fabrication et la vente 

d'objets en caoutchouc. Le siège de la société 

est à Paris, rue Popincourt, 43, 

Le fonds social est fixé à 4,000 fr. fournis 

par moitié par chacun des associés. 

M. Briou ie-Sanrt fus aura seul la signature 

social ', qu'il ne pourra engager que pour 

les hrSi-inS de la société. 

La durée de la société est fixée à tix ans à 

pa r ttrdu is novembre. 

Pour extrait, BRIOUDE-SANREFUS . (1446) 

Cabinet de M A. RAD1CUET, avocat, rue 

Neuve-St-Eustache, 5. 

Par acte sous seing privé, du 28 novembre 

1843, enregistré; 

MVI. Etienne MAUVAIS, négociant, demeu-

rant a Paris, rue Poissonnière, 46 ; Hippolyte 

Eugène BONNET, aussi négociant,demeurant 

à Paris, rue Montmartre, 32; et Jean-André-

Hippolyte ROYON, aussi négociant, demeu-

rant à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 41 ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-

cord, à dater du l«r décembre 1843, la so-

ciété de commerce en nom collectif qui exis-

tait entre eux sous la raison MAUVAIS aîné, 

BONNET et C«, pour la vente en gros des tis-

sus mérinos, napolitaines, châles imprimés 

et autres, et dont, le siège est à Paris, rue de 

Cléry, s, ladite société formée suivant acle 

soussMng privé du 9 février 1841, enregistré 

à Paris le lendemain, fol. 3 r. c. 5 et 6, par 

Texier. 

La société Bonnet et C*, constituée par 

acte du même jour, est chargée de la liquida-

tion. 

Pour extrait, A. RADIGUET . (1441) 

(Pierre-Benjamin), âgé de Irente-huit ans, 

né à Devilte, département de la Seuie- Infé-

rieure, profession de courtier en bijouterie, 

demeurant â Paris, rue St G^rmain-l'Auxer-

rois, 39, d'un jugement rendu par le Tribu-

nal de police correctionnelle de Paris, le 13 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERXAOOTTE, anc. md de nou-

veautés, iue de Bussy, 46, le 9 décembre à 

9 heures (N» 4190 du gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

juillet 184î, qui, en le déclarant coupable de j Jlf. le /ufie-commissaire doit les consulter, 
banqueroute simple, mais avec des circon-

 sur
 i

a
 composition de l'état des .rinr-

stances atténuantes1 et faisantt application \
 c

;
ers présumés qM sur u nomination de 

des articles 402 et 463 duCode pénal, l'a con- 1
 nm

J
aux A

-
C

v

s
. 

damne a six mois de prison. 7 

La Cour royale de Paris, chambre des ap- ! SOTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-

pels de police correctionnelle, par arrêt, par ! semens de ces faillites n'étant pas connus, 

défaut, en date du 20 octobre 1842, a confir- ' sont priés de remettre au greffe leurs adre»-

mé purement et simplement le jugement ci- ses.afin d'êtreconvoquéspourlesasseœblées 

dessus daté et énoncé. 

Pour extrait conforme délivré â M. le pro-

cureur-général ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT 

NOTA . Il n'y a pas eu d'opposition â l'exé 

cution du présent arrêt. (1805) 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve GAILLARD, anc. mde 

de nouveautés, faub. Montmartre, 33, le 9 

décembre à 12 heures :N« 30t3 du gr.); 

Du sieur DESBROSSE, md de vins, faub. 

du Roule, 13, le 9 décembre à 9 heures (,N° 

39Î8 du gr.); 

Du sieur MEUNIER jeune, fab. de cha-

Extrait des minutes du greffe de la Cour 

royale do Paris. 

Sur l'appel interjeté par la nommée FRY , 

f Antoinette - Henriette), âgée de vingt-neuf peaux, passage Pecquet. 9, le 9 décembre à 

ans, née à Douai, département du Nord, pro- , 9 heures (N» 4021 du gr.); 

fession de bijoutière, demeurant à Paris, rue j DU sieur STEFFAN, boulanger,- rue Mont-

Saint-Germain-I'Auxerrois, 39, d'un juge- ' martre, ui.le 9 décembre a 1 heure (N° 

ment rendu par le Tribunal de police correc- j 3944
 au

 gr.); 

tionnelle de Paris, le 13 juillet 1842, qui, en „ . , , . . ,. 
la déclarant coupable de banqueroute sim- \ ,J

cur
, '""n/r'Je rapport des synd.es sur 

pie, mais avec des circonstances atténuantes, ' "f la /<"«''« '< procède a un con. 
el faisant application des articles 402 et 463 * ™

r
dat on h un contrat d ,m,nn ,i n„ d,

rn
„ 

Enregistré k Paris, le 
r. 

R*9» «» tmu« lt- ' "Mi»»». 

Elude de M« Martin LEHOY, avocal-agréé, 

rue Traînée St-Eustache, 17. 

' D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commère- de la Seine, le 21 novembre 184), 

dûment enn gislié enlre : 

>» M. IVapoléon-Narc'sse RABOUIN, ingé-

nieur hydraulique, demeurant â Taris, rue 

Cadet, 4, d'une pari; 

Décembre 1845. 

Banqueroutes» 

Extrait des minutes du greffe de la Cour 

royale de Paris. 

Sur l'opposition formée par le nommé 

FOUET (Pierre-Louis-Viclor,, âgé de soixan-

te ans, entrepreneur de mariné, né â Sens 

(Yonne), demeurant à Paris, quai de la Râ-

pée, 29. 
A l'arrêt par défaut du 6 juillet 1842, qui a 

confirmé le jugement du Tribunal de police 

correctionnelle de l'arisqui l'avaiicondamne, 

comme coupable d'avoir commis le délit de 

banqueroute simple, en se livrant â une cir-

culation de billets el â des emprunts ruineux 

afin de retarder sa faillite, et en tenant des 

livres irréguliers qui n'offraient pas sa véri-

table position aelive et passive, par applica-

tion de l'article 402 du Code pénal, à un an 

de prison, 

La Cour royale de Paris, chambre des ap-

pels de police correctionnelle, par arrêt, en 

date du 20 août i»42, a déboulé le nomme 

Fouet de son opposition et ordonné que 1 ar-

rêt ci-dessus dalô et énoncé, ensemble le 

jugement du 13 mai 18*2, seraient exécutes 

suivant leur forme et teneur Le jugement a 

ordonné qu'il serait publié et affiché, confor-

mément à l'article 42 du Code de commerce. 

Pour extrait conforme délivré à M. le pro-

cureur-général ce requérant; 

Le greffier en .chef, LOT. 

NOTA . Par décision royale, du 7 février 

1843, Sa Majesté a daigné réduire â six mois 

la peine d'une année d'emprisonnement pro-

noncée contre Fouet par le présent arrêt. 

(1803) 

du Code pénâl, l'a condamnée à deux mois 

de prison. 

La Cour royale de Paris, chambre des ap-

pels de police correctionnelle, par arrêt, par 

défaut, en date du 20 octobre 1842, a confir-

mé purementet simplement le jugement ci-

dessus daté et énoncé. 

Pour extrait conforme délivré à M. le pro 

cureur-général ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

NOTA . Il n'y a pas eu d'opposition à l'exé-

cution du présent arrêt. (1806) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-St Eustache, S. 

Par acte sous sting privé du 28 novembre 

1843. enreg stré; 

MM. Ilippolyte-Eugèn» BONNET, négociant, 

demeurant à t aris, rue Montmartre, 32; Se an-

Andre-Hippolytf ROYON, aussi négociant, de 

meurfnt a Paris, rue Bourbon-Villenc-uve, 

4 1 ; et une troisième personne dénommée au-

dit acte; 

Ont formé entre eux, pour la continuation 

de la maison Mauvais aii.é. Bonnet et Cc , sous 

la raison Eugène BONNET et C, une société 

dé commerce en nom collectif à l'égard de 

MM Bonnet et Royon, el en commandite seu-

lement du troisième signataire. 

Le siège de cette société est i Paris, rue de 

Cléry, 8, et sa durée sera de deux aus et six 

mois consécutifs, à dater du i" décembre 

1843. 

MM. Bonnet el Royon auront le droit (ie 

gérer et d'administrer, ainsi que la signa-

ture sociale Eugène BONNET el C». 

Les engagemens souscrits de celte signa-

ture et pour les ùlfaires sociales, seront 

seules obligatoires pour la société 

Extrait des minutes du greffe de la Cour 

royale de Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé FOU-

QUERON (Joseph), âgé de trente-cinq ans, 

né à département d 

sans profession, demeurant â Paris, boule-

vard des Italiens, 9, d'un jugementrendu 

parle Tribunal de police correctionnelle de 

Paris, le 9 septembre 1842, qui, en le décla-

raut coupable de banquerouie simple, el fai-

sant application de l'article 40 i du code pé-

nal, l'a condamné â trois mois de prison. 

11 a é é ordonné que le jugement serait af-

fiché et publié dans les formes établies par 

l'article 42 du Code de commerce. 

La Cour royale de Paris, chambre des ap-

pels de police correctionnelle, par arrêt, en
 r

ué Cléry, 9, syndic de la faillite (N 

date du ib décembre 1842, a confirmé pure- ' 

ment et simplement le jugement ci-dessus 

daté el énonce. 

Pourextrait conforme délivré â M. le pro-

cureur-géuéral ce requérant. 

Le greffier en chef, Loi. (1807) 

Exlrait des minutes du greffe de la Cour 

royale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du départe 

ment de la Seine, en data du 3 septembre 

184 ', le nommé OlUTTON (Philippe Julien), 

âgé de quarante-cinq ans. né à Paris, dépar-

tement de la Seine, demeurant à Pans, rue 

d'Angoulètr.e, 8, profession de maître me 

nuisier, déclaré coupable de banqueroute 

frauduleuse et de bauquéroule simple, mais 

avec des circonstances atténuantes, a ete 

condamné à la peine de quatre ans d'empri-

sonnement, eu vertu des articles 402 et 463 

du code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le pro-

cureur-général ce requérant. 

Le greffier en clief, LOT. . 

NOTA . Il a été ordonné q le le présent ar-

rêt serait publié et affiche, conformémentà 

l'article 42 du Code de commerce. (1804) 

Extrait des minutes du greffe de la Cour 

royale de Paris. 

Par arrêtde la Cour d'assises du départe-

ment de la Seine, en date du 20 décembre 

1842, le nommé THIVA t Robert-Auguste), 

âgé de cinquante et un ans, né à Pans, dé-

partement de la Seine, demeurant â Paris, 

rue Vieille -du -Temple, 23, profession de 

marchand de vins, déolaré coupable de ban-

queroute frauduleuse et de banqueroute sim-

ple, mais avec des circonstances atténuan-

tes, a élé condamné à la peine de cinq ans 

d'emprisonnement, en venu des articles 492 

et 463 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le pro-

cureur-général ce requéraut. 

Le greffier en chef, LOT. 

NOTA . Il a été ordonné que le présent arrêt 

serait publié et affiché, conformément à l'ar-

ticle 41 du Code de commerce. (1808) 

Exlrait des minutes du greffe de la Cour 

royale da Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé RIGAUD 

cordât ou à un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur Vutilitè du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BLONDEL, entrep. de bâtimens, 

rue Neuve-St-Martin, 21 , le 9 décembre à 12 

heures (M» 3274 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le coneordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclara l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de ving 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur CASSEN, receveur de rentes, rue 
d'Antin, 9, et enlreo. de déménagemens, rue 
Feydeau, 5, entre les mains de M. Baltarel 

rue Cléry, 9, syndic de la faillite (N° 4143 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 moi 1838, être procé lé à la vérifica-

tion dt'S créances , qui commencera immédia-

emenl après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers de la dame veuve 
ROUSSEL, fabricante de chaussures, rue 

i de la Chanverrerie, 2, sont invilés â se 

I rendre, le 9 décembre à une heure très 

' piécise, au palais du Tribunal de com-
| merce, salle Iles assemblées des faillites, 

pour entendre le rapport des syndics sur la 

situation île la faillite, el le failli en ses ex-

plications, et, conformément à l'article 510 

de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se ré-

serveront de délibérer sur un concordat en 

cas d'acquittement, et si en conséquence ils 

surseoiront à slaluer jusqu'après l'issue des 

poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu à 

la double majorité déterminée par l'article 507 

de la même loi, M. le juge-commissaire les 

invite à ne pas manquer a celte assemblée â 
laquelle il sera procédé à la formation de l u-

nion si le sursis n'est pas accorde (N» 3966 

MIDI : Appert, md de verrerie, id.— Lécher-

bouille. , irnp imeur-liiiiographe, id. - Ry* 

ron, restaurateur, vérif. 

USE HEURE 1|2 : Lecesne, md de vins, délib. 

- Balny lils, md de bois des lies, clôt. — 

LevasseeT jeune, md de porcelaines, synd. 

TROIS HEURES : G^nte, limonadier, id. — Va-

f hey et femme, grainetiers, rem. â huit. 

— Bordene, ferrailleur, vérif. - Dlle Gas-

coin, rode de nouveautés, clôt. — Sengel, 

cloutier . id. 

jUrfeès c-i W uEauusMtioiiB. 

Du l' r décembre 1843. 

M.Guillaume, 73 ans, rue deChaillot, S9. 

— Mme veuve Défaire, 80 ans, faub. Saint-

Martin, 48. — Mlle Picet, 16 ans, rue Saint-

Martin, 29t.— Mme Colomb, 39 ans, rue 

des Ecrivains, 22. - Mme Lefévre, &2 ans, 

ruedu Temple, 137. — Mme Duhamel. 7S 

aus, boulevard du Temple, u. — Mme Mon-

ceau, 75 ans, faubourg du Temple, 18. — 

Mme Jeunesse, 33 ans, rue de la Tannerie, 

18. — M. Hubert, 49 ans, place do t'ilôtel-

de-Ville, 7. — M. Constantin, 78 ans, rueSt-

Aniome. 51 4. — M Deliache, 20 ans, rue St-

Antoinc, 192. — Mme Pime, 60 aus, rue des 

Grands-Degrés, 13. 

Du 2 décembre. 

Mme Lefévre de S'.e-Marie, 56 ans, rue Go-

dot de-Mauroy, 23. - M. Hartmann, 5' si s. 

rue du Faub.-St-IIonoré, 123. - M. l'abbé 

d'Auiiffret. 47 ans, rue de l'Arcade, 23. — 

M. de Goulfreleau, 81 ans, rue Monsigny, 3. 

— M. Bontemps, 47 ans, rue de Cléry, 4u. — 

M. Larquills. 24 ans, rue Neuve-st-Eustache, 

25. — M. Ruffé, 61 ans, rue des Deux ficus, 

17. — Mlle Allasseur, 23 ans, rue delà Gran-

de-Friperie, 15. - Mme Sanclus, 88 ans, rue 

de la Uouane, 11. — Mlle Jallot, 74 ans. rue 

de la Fidélité, 8. — Mme la marquise d'Har-

court, 36 ans, rue de Varennes, M-

Girard. 37 ans, boulevard des Invalides, 10. 

— M. de Mérindol, 87 ans, rue de Tournoi), 

8. — MlleCaseray, 32 ans, rue d'Enfer, 67. 

— Mme veuve Porto, 56 ans, rue Saint-Jac-

ques, 268. 

BOURSE DU 4 DÉCEMBRE. 

t" C. pl. ht. pl. bas 

5 0 j 0 compt.. 122 30 122 20 122 15 

—Fin courant isa 40 122 40 122 30 

3 (qo compt.. 82 25 82 25 82 10 

- Fin courant 82 40 82 40 82 3ti 

Naples compt. 109 5 109 15 109 — 

- Fin courant 

PRIBES Fin courant. Fin prochain. 1 

5 qo _ ^ _ _ 
 i 

121 45 122 55 123 5 123 -

3 0|O 82 45 82 40 81 70 — — 

82 55 82 45 82 95 82 90 

Napl. - — 

— — 
— 

d-rC. 

M 1S 
122 35 

82 10 

S2 35 

109 — 

fr. c 

d. I 

d. 

il, 

d. » 

d. I " 

d. « S» 

50 

50 

REPORTS. DU compt. à fin de m. ! D'un mois à l'autre-

5 0|0.. 

3 0|0.. 

Naples 

20 

15 

20 

TriliuianI de i-ttiitmeree. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

ommerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

du grO. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 5 DECEMBRE . 

DIX HEURES : Douchain, anc. boucher, conc. 

 Lefévre, jardinier, id. Vauquelin, 

fab. de bronzes, clôt. — Lombardoudot, 

tenant hôtel garni, id. 

4 1I2 0[0 

4 0[0 

B. du T. 2m.3 0|0 

Banque 3332 50 

Renies de la V. 

Oblig. d».... 1385 -

4 Canaux 1270 — 

— jouiss 140 — 

Can. Bourg. 108 50 

— jouiss — — 

St-Germ.. 805 -

Emprunt. — — 

. I— 1842... 1Î25 -

g ;Vers. dr.. 310 — 

— - Oblig.. 1060 — 

£ '—Gauche 120 -

«, Rouen.... 750 — 

.9 -au Hav.. 

| Orléans... 

g — Ernpr.. 
u Slrasb 

|- rescrip. 

1 Mulhouse 

J7J 10 
Caisse hyp 

Oblig - " 

caiss.Laffiile il" 50 

Diio 5ico -■ 

Maberly — ^ 

Gr. Combe.. — " 

- Oblig 10S0 -

Zinov.Mont. — ■-

581 25 

765 — 

1265 

208 75 
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